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Cité administrative – 60 rue Mac Donald
 BP 83015
53030 LAVAL cedex  9
02 49 10 48 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/10
modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/22


en date du 4 juin 2015
fixant la composition nominative du conseil de surveillance


du Centre Hospitalier de LAVAL (Mayenne) 


La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;


Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à
R. 6143-4 et R. 6143-12 ;


Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales  de santé ;


Vu le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité
de directrice générale de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014 ; 


   Vu  le  décret  n°  2010-361  du  8  avril  2010  relatif  aux  conseils  de  surveillance  des
établissements publics de santé ;


 Vu l’arrêté n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/22 en date  du 4 juin  2015 fixant  la  composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de LAVAL (Mayenne) ;


A R R E T E     :
 


    ARTICLE 1  er     :  


L’article  2  de  l’arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/22  en  date  du  4  juin  2015  fixant  la
composition  nominative  du   conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  LAVAL
(Mayenne) est modifié ainsi qu’il suit :


I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative     :


2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical


- Mme  BOURBAN  Véronique,  représentant  de  la  commission  de  soins  infirmiers,  de
rééducation et médico-techniques ;


- Mme le docteur TOUZARD Claude et Mme le docteur ZBIERSKI Liliane, représentants
de la commission médicale d’établissement







- Mme ROMAGNE Catherine et  Mr LECHOT Thomas,  représentants  désignés par  les
organisations syndicales


    Le reste est inchangé.


  
ARTICLE 2     :  


          La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous
réserve  des  dispositions  particulières  prévues  à  l’article  R.  6143-12  du  code  de  la  santé
publique.


ARTICLE 3   : 


          Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard
des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des
actes administratifs de la Région des Pays de la Loire.


ARTICLE 4   : 


          La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est
chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs
de la Région des Pays de la Loire et au Recueil des actes administratifs  du Département de
la Mayenne.


                                                                                              Fait à Nantes, le 7 avril 2016


                                                                                              La Directrice Générale
                                                                                             
                                                         
                                                                                               Cécile COURREGES
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2016/11
modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/23


en date du 4 juin 2015 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance


du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne
de MAYENNE (Mayenne)  


La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;


Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à
R. 6143-4 et R. 6143-12 ;


Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales  de santé ;


Vu le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité
de directrice générale de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014 ; 


   Vu  le  décret  n°  2010-361  du  8  avril  2010  relatif  aux  conseils  de  surveillance  des
établissements publics de santé ;


 Vu l’arrêté n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/23 en date  du 4 juin  2015 fixant  la  composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne de MAYENNE
(Mayenne) ;


A R R E T E     :
 


    ARTICLE 1  er     :  


L’article  2  de  l’arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/23  en  date  du  4  juin  2015  fixant  la
composition nominative du  conseil de surveillance du Centre Hospitalier du Nord-Mayenne
de MAYENNE (Mayenne) est modifié ainsi qu’il suit :


I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative     :
 


2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical


- Mme RIOU Patricia, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et
médico-techniques


- Mr le Docteur ABOU Ziad, représentant de la commission médicale d’établissement







- Mme LESIEUR Nathalie, représentant désigné par les organisations syndicales


Le reste est inchangé.


ARTICLE 2     :  


          La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous
réserve  des  dispositions  particulières  prévues  à  l’article  R.  6143-12  du  code  de  la  santé
publique.


ARTICLE 3   : 


          Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard
des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des
actes administratifs de la Région des Pays de la Loire.


ARTICLE 4   : 


          La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est
chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs
de la Région des Pays de la Loire et au Recueil des actes administratifs  du Département de
la Mayenne.


                                                                                              Fait à Nantes, le 7 avril 2016


                                                                                              La Directrice Générale                     
                                        
                                                           
Cécile COURREGES








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 8 avril 2016
autorisant la SARL «AUREL’S » représentée par Monsieur Cadeau Pascal 
à modifier les enseignes sur l’immeuble situé au 2 rue des Mûriers à Craon.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur 


Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 581-1 à L. 581-45 et R. 581-1 à R. 581-88 ;


Vu la  demande d'autorisation préalable  présentée  le  15 mars  2016 par  Monsieur  Cadeau Pascal  relative  à  la
modification des enseignes sur un bâtiment situé au 2 rue des Mûriers à Craon et enregistrée sous le n° AP 053
084 16 0002 ;


Vu l’avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 4 avril 2016. 


A R R E T E
 
Article  1 :  L’autorisation  est  accordée  pour  le  projet  décrit  dans  la  demande  susvisée  sous  réserve  de  la
prescription visée à l’article 2.


Article 2 :  L’enseigne lumineuse devra être éteinte de 1h00 à 6h00 du matin conformément aux dispositions de
l’article R 581-59 du code de l’environnement.


Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de Craon sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation
le chef  du service aménagement urbanisme


Signé


 Jean-Marie Renoux


 cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval cedex 9
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 8 avril 2016


autorisant la société « Audition Santé » représentée par Monsieur ROSAT Stephen
 à remplacer des enseignes sur un immeuble situé 32 place Renault Molière à Ernée.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur,


Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 581-1 à L. 581-45 et R. 581-1 à R. 581-88 ;


Vu la demande d'autorisation préalable présentée le 26 février 2016 par Monsieur ROSAT Stephen relative à la
modification d’enseignes sur un bâtiment situé 32 place Renault Molière à Ernée et enregistrée sous le n° AP 053
096 16 0002 ;


Vu l'accord de l’architecte des bâtiments de France en date du 4 avril  2016 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée sous réserve de la prescription
visée à l’article 2.


Article 2 :  Les enseignes lumineuses seront éteintes de 1h00 à 6h00 du matin conformément aux dispositions de
l’article R. 581-59 du code de l’environnement.


Article 2 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux).


Article  3 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Mayenne,  le  directeur  départemental  des
territoires, le maire d’Ernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation
le chef  du service aménagement urbanisme


Signé


 Jean-Marie Renoux


 cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval cedex 9
téléphone : 02 43 67 88 59- mel: ddt@mayenne.gouv.fr 
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Arrêté du 11 avril 2016
fixant  la  composition  du  conseil
communautaire  de  la  communauté  de
communes du pays de Craon


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L. 5211-6-1 ;


VU la  loi  n°  2015-264  du  9  mars  2015  autorisant  l’accord  local  de  répartition  des  sièges  de
conseiller communautaire ;


VU l’arrêté préfectoral du 3 mars 2016 portant convocation des électeurs de la commune d’Athée et
fixation des dates d’ouverture et de clôture du délai de dépôt des déclarations de candidatures et du
lieu  de  dépôt  des  déclarations  de  candidatures  à  l’occasion  des  élections  municipales
complémentaires des 3 et 10 avril 2016 ;


CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 5211-6-1 du CGCT susvisé, la
répartition des sièges des représentants des communes à l’organe délibérant des communautés de
communes se fait selon la règle de la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne ; que
toutefois, ces dispositions autorisent un accord à la majorité qualifiée des communes membres pour
fixer  librement  la  répartition  de  ces  sièges,  dès  lors  que  cette  répartition  « tient  compte  de  la
population de chaque commune », que chaque commune dispose d’au moins un siège et qu’aucune
commune ne dispose de plus de la moitié des sièges ;


CONSIDERANT que le Conseil constitutionnel, par sa décision n° 2014-405 QPC du 20 juin 2014
- Commune de Salbris a jugé qu’en permettant un accord sur la détermination du nombre et de la
répartition des sièges des conseillers  communautaires et  en imposant seulement  que,  pour cette
répartition, il soit « tenu compte » de la population, ces dispositions permettent qu’il soit dérogé au
principe général de proportionnalité par rapport à la population de chaque commune membre de
l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  dans  une  mesure  qui  est  manifestement
disproportionnée ; qu’ainsi ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité devant le suffrage et
sont contraires à la Constitution ;


CONSIDERANT,  concernant  les  effets  dans  le  temps  de  cette  censure,  que  le  Conseil
constitutionnel a jugé que sa décision était applicable à toutes les opérations de détermination du
nombre et de la répartition des sièges de conseillers communautaires réalisées postérieurement à la
date de la publication de la décision le 22 juin 2014 ;
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CONSIDERANT  qu’aucun accord permettant de répondre aux conditions posées par le Conseil
constitutionnel ne pouvait être trouvé par les communes membres de la communauté de communes
du pays de Craon ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1  er : À partir du 18 avril 2016, par application de l’article L.5211-6-1 du code général des
collectivités territoriales, le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil communautaire de
la communauté de communes du pays de Craon s’établissent comme suit :


Communes Nombre de sièges


Craon 8


Cossé-le-Vivien 6


Renazé 5


Quelaines-Saint-Gault 4


Ballots 2


Méral 2


La Selle-Craonnaise 1


Congrier 1


Cuillé 1


Saint-Aignan-sur-Roë 1


Astillé 1


Livré-la-Touche 1


Pommerieux 1


Courbeveille 1


Bouchamps-lès-Craon 1


Saint-Saturnin-du-Limet 1


Athée 1


Saint-Martin-du-Limet 1


Fontaine-Couverte 1


Saint-Quentin-les-Anges 1


Simplé 1


Saint-Poix 1


Niafles 1


Senonnes 1


La Rouaudière 1
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La Chapelle-Craonnaise 1


Laubrières 1


Cosmes 1


Brains-sur-les-Marches 1


Saint-Michel-de-la-Roë 1


La Roë 1


Mée 1


Saint-Erblon 1


Chérancé 1


Gastines 1


Denazé 1


La Boissière 1


Total 58


Article  2     : L’arrêté  n°  2013301-0013  du  28  octobre  2013  portant  composition  du  conseil
communautaire de la communauté de communes du pays de Craon après les élections du dimanche
23 mars  2014 et  procédant  au  renouvellement  des  conseils  municipaux et  communautaires  est
abrogé à compter du 17 avril 2016.


Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Nantes dans les deux mois suivant la réalisation de la dernière des publicités prévues à l’article 3 de
cet arrêté. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Mayenne.


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président de la communauté de
communes du pays de Craon et les maires des communes membres sont chargés de l’exécution du
présent arrêté. Cet arrêté sera affiché dans les mairies des communes membres et au siège de la
communauté de communes du pays de Craon. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Philippe VIGNES








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 12 avril 2016.


Portant réglementation temporaire de la circulation 
pour la réalisation d'enquêtes routières Origine – Destination 


sur la RN12 et RD31


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de la voirie routière, et notamment son article D. 111-3 ; 


Vu le  code général des collectivités locales, et notamment les  articles L. 2211-1 et suivants relatifs au
pouvoir de police du maire, L. 3221-4 relatif  au pouvoir de police de la circulation du président du conseil
général pour les routes départementales ;


Vu le code de la route ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;


Vu le décret n° 2006-235 en date du 27 février 2006, relatif  à l'organisation des enquêtes routières au bord
des routes ;


Vu l’arrêté du 6 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967, relatif  à la signalisation des
routes et des autoroutes ;


Vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe VIGNES en qualité de préfet de la
Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n°20160203_DDT du 03 février 2016 portant délégation générale de signature à M.
Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160204_DDT du 04 février 2016 portant subdélégation générale de signature
de M. Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de la DREAL Pays de la Loire de mise en œuvre d’un dispositif  d’enquêtes routières afin
d’appréhender les déplacements des usagers au niveau de la commune d’Ernée.


Vu le dossier technique établi par la société EMC Sarl (191, résidence Cheverny – 5, rue Jean Macé –
94120 Fontenay-sous-Bois), bureau d’études spécialisé dans les enquêtes de circulation ;


Considérant que le déroulement d’une enquête de circulation par interrogation directe des usagers sur la
voie publique nécessite des mesures de circulation restrictives ;







Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E :


Article 1er  - Afin de mieux connaître les déplacements des usagers autour de la commune d’Ernée (étude
déviation de la RN 12 à Ernée), E.M.C Sarl (pour le compte de la DREAL Pays de la Loire) est autorisée à
réaliser une enquête de circulation, à 3 points précis, dans les conditions suivantes :


Date de réalisation : le jeudi 28 avril 2016 
En cas de force majeure, elle pourra être reportée le 10 ou 12 mai 2016.


Lieu   : 


 RN 12 – Sens Fougères / Ernée
- PR 69 + 700 - commune d’Ernée


Date de réalisation : le jeudi 28 avril 2016 
En cas de force majeure, elle pourra être reportée le 10 ou 12 mai 2016.


Lieu   : 


 RN 12 – Sens Mayenne / Ernée
- PR 63 + 650 - commune d’Ernée


Date de réalisation : le jeudi 28 avril 2016 
En cas de force majeure, elle pourra être reportée le 10 ou 12 mai 2016.


Lieu   : 


 RD 31 – Sens La Baconnière/ Ernée
- PR 21 + 050 - commune d’Ernée


Plages horaires   : entre 07 h 00 et 19 h 00.


Modalités   : Interviews directes anonymes.


Durée   :  60 secondes maximum - questionnaire portant sur l'origine, la destination, le motif  et la fréquence
des déplacements.


L’enquête se déroule sous le contrôle technique de la Direction Territoriale Ouest du Cerema.


Article  2 - La  signalisation  sera  mise  en  place  par  les  gestionnaires  de  voirie  correspondants,
conformément à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, 8ème partie.


Les schémas de signalisation seront préalablement validés par les gestionnaires de voirie.


Les signaux routiers seront de la gamme :
- normale sur les chaussées bidirectionnelles,
- grande sur les chaussées à 2 x 2 voies.







Sur les chaussées à 2 x 2 voies, la signalisation sera répétée sur le terre-plein central.


La société E.M.C Sarl devra se conformer immédiatement à toute demande d'adaptation de la signalisation
formulée, le cas échéant, par les gestionnaires.


Une signalisation spécifique d'annonce de bouchon sera mise en place.


Des feux tricolores temporaires seront installés sur chaque poste d'enquête.


Article 3 -  Le dépassement et le stationnement seront interdits dans l'emprise du chantier.


Les enquêteurs seront  munis  de gilets  réglementaires  de sécurité conformes aux normes européennes
(Norme EN 89/686/CE – EN 471 – CLASSE 2) et seront sensibilisés sur les aspects de sécurité.


Article  4–  Le  présent  arrêté  sera  notifié  par  les  soins  de  monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires à :
- Madame la secrétaire générale de la préfecture de La Mayenne
- Mrs. les maires d’Ernée, de Saint-Pierre-des-landes, Montenay ;
- le président du conseil départemental de la Mayenne ;
- le directeur interdépartemental des routes Ouest ;
- le commandant du groupement de gendarmerie d’Ernée ;
- le directeur de la direction départementale de la sécurité publique ;
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;
- le directeur de la société E.M.C Sarl ;
- M. le Chef  de pôle territorial Nord- Mayenne de la DDT de la Mayenne ;
- M. le Directeur de la Direction Territoriale du Sud-Ouest du CEREMA ;


 chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


le directeur départemental des territoires


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le responsable de l’unité S.R.C.,


Signé


Jean-Luc Clair












PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Récépissé de déclaration


de l'organisme de services à la personne
Jardin au carré


enregistré sous le N° SAP 531 409 050
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UD53 /RRD/2016-021 CR 55


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n° 2 012 240-000 1 du 27 août 2012 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Michel  Ricochon,  en  qualité  de  directeur  régional  des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69  du  3  septembre  2012  portant
subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  à  Monsieur  Eric  Boireau,  responsable  de  l’unité
départementale de la Mayenne,


Le Préfet de la Mayenne, par délégation le directeur de l’unité départementale de la Mayenne


Constate


Que  l’agrément  simple  N°  N/030511/F/053/S/015  de  l’entreprise  Jardin  au  carré  SIRET
531 409 050 000 14 arrive à son échéance le 2 mai 2016,


Qu'une demande de  déclaration d'activité  de  services  à  la  personne a  été  déposée  au  format
électronique auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de la Mayenne le 5 avril 2016 et
reconnue complète le 12 avril 2016, par Monsieur Frédéric Hamelin au titre de gérant, en qualité
de Prestataire, pour l'organisme Jardin au carré SIRET 531 409 050 000 14 dont le siège social
est  situé  5  rue  Maurice  Ravel  à  Bonchamp les  Laval  (53960)  et  enregistré  sous  le  N°  SAP
531 409 050 pour les activités suivantes :


•   Petits travaux de jardinage,
•   Travaux de petits bricolage.


Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.


Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
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personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale
dans les conditions prévues par ces articles.


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de l’échéance de l’agrément simple le 3 mai
2016, suite à la déclaration reconnue complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du
travail.


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail.


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 12 avril 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
Le directeur de l’unité départementale de la Mayenne


Eric Boireau 








      PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016


 autorisant la société SCE à capturer et transporter 
des poissons dans le cadre du programme de surveillance des cours d'eau mis en œuvre


pour l'application de la directive cadre sur l'eau 


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 


Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société SCE en date du 11
mars 2016,


Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 31 mars 2016, 


Vu  l’avis  du  chef  du  service  départemental  de  l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques
(ONEMA) en date du 6 avril 2016, 


Considérant que cette  opération est  nécessaire à l'acquisition de connaissances sur l'état  écologique et
chimique des masses d'eau inscrites au réseau de surveillance mis en place dans le cadre de la mise en
œuvre de la directive cadre sur l'eau (DCE),


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E


ARTICLE 1   : bénéficiaire de l'autorisation


La société SCE domiciliée, 4 rue Viviani, CS 26220, 44262 Nantes cedex 2, dénommée "le bénéficiaire",
est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques sur les cours d'eau et lieux précisés en annexe.


ARTICLE 2 : responsables de l'exécution matérielle


Anaïs Rethore, Vincent Jorigné, Guénolé Cornu, William Truin, Lucas Bedossas, Nicolas Ramont, Sylvain
Remaud, Emie Tchacko et Cédric Diebolt sont chargés de l’exécution matérielle de l’opération. 


Julien Tiozzo et Arnaud Moreira Da Silva sont responsables de l'opération. Ils prennent toutes les mesures
nécessaires afin de garantir la sécurité lors de son exécution.


ARTICLE 3 : lieux de captures


Les pêches sont autorisées sur les cours d'eau et lieux suivants : 


- rivière de l’Uzure sur la commune de Ballots, au lieudit " la Guardière " en amont du pont,


- ruisseau du Béron sur la commune de Chatelain, au lieudit "le pont Marchand ",







- ruisseau de Souveron sur la commune d’Azé, au niveau du pont de la D 105 au lieudit " Dordogne ", 


- ruisseau du Moulinet sur la commune de Château-Gontier, au lieudit "Le grand Bourgnault",
- ruisseau du Bouillon sur la commune de Château-Gontier, au niveau de la passerelle en amont du pont
 de la D 112,
- ruisseau  d’Oliveau  sur  la  commune  de  Saint  Sulpice,  au  niveau  du  pont  entre  les  lieudits  " le
  Rennebourg " et " la Fouquetière ", 
- ruisseau du Pont Manceau sur la commune Fromentières,
- ruisseau de Fresne sur la commune de Louverné, en amont du lieudit " le ruisseau " à 20 m en aval du
  pont, 
- ruisseau de la Guyardière sur la commune de Sacé,
- rivière de l’Anxure sur la commune de Saint Germain d’Anxure, au lieudit " le pont d’Anxure ",
- ruisseau de Monguéret sur la commune de Montenay, 200 m en aval du pont de la D 514, au lieudit " le
  pont de Pierre " 
- ruisseau du Guin sur la commune de Oisseau, au niveau du pont reliant le lieudit " la Brichardière " à la
  D 33,
- ruisseau de Lassay sur la commune de Lassay les Châteaux, à environ 250 m à l’aval du pont du CD 243.


ARTICLE 4 : objet de l'opération


L'opération, mise en œuvre à la demande de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne, vise à réaliser une étude sur
la qualité et quantité piscicole des cours d'eau précisés à l'article 3 dans le cadre du suivi de l'état des cours
d'eau inscrits au programme de surveillance pour la mise en œuvre de la DCE. 


ARTICLE 5 : moyens de capture autorisés


La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est le suivant :


- groupe électrogène 5 kVA "spécial pêche" et Héron (Dream Electronic)


- groupe électrogène portatif  Feg 1500 de marque Efko,


- groupe électrogène portatif  Feg 1700 de marque Efko,


- groupe électrogène portatif  Feg 3000 de marque Efko,


- nombre d'anodes : 1 à 4


- nombre d'épuisettes : 4-5


La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille de
l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 


ARTICLE 6 : espèces autorisées


Toutes les espèces sont autorisées à la capture.


ARTICLE 7 : destination des poissons


Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 


Tout  poisson  mort  ou  en  mauvais  état  sanitaire  ainsi  que  les  espèces  susceptibles  de  provoquer  des
déséquilibres biologiques tels que le poisson-chat et la perche-soleil, sont détruits. 


ARTICLE 8 : déclaration préalable


Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration écrite
précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires, au président de la fédération départementale
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au chef  du service départemental de
l'ONEMA.







ARTICLE 9 :  accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche


Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


ARTICLE 10 : validité de l'autorisation


La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2016 inclus.


ARTICLE 11 : présentation de l'autorisation


Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre
de la police de la pêche.


ARTICLE 12 : retrait de l'autorisation


La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


ARTICLE 13 :  compte rendu d'exécution


Dans le délai de six mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures, à la fédération de la
Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au service chargé de la police de l'eau de la
direction départementale des territoires où est réalisée l'opération. Il adresse également le compte rendu au
chef  du service départemental de l'ONEMA accompagné du tableur des données piscicoles selon le cadre
fourni par l’ONEMA à l’adresse suivante : sd53@onema.fr. 


ARTICLE 14   : droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


ARTICLE 15 :  délai et voie de recours


La présente décision peut être contestée :


- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


ARTICLE 16 : exécution et publication 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la sous-préfète de Château-Gontier par intérim, le
sous-préfet  de  Mayenne,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  de  la  société  SCE,  le
président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique, le chef  du
service départemental de l'ONEMA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui  est  notifié  au bénéficiaire  ainsi  qu'aux services concernés,  affiché en mairie  des communes
concernées par les opérations et publié au recueil des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires, 


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 13 avril 2016 


portant transfert du bénéfice de l’autorisation d’utiliser l’énergie hydraulique pour l’installation
hydroélectrique située au lieudit " Persigand " sur la rivière la Mayenne


en limite des communes de l’Huisserie et Nuillé-sur-Vicoin 


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code de l'environnement et notamment l’article R. 214-45 ;


Vu le code de l’énergie et notamment le livre V ;


Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ;


Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2015 portant renouvellement d’utiliser l’énergie hydraulique
pour l’installation hydroélectrique située au lieudit " Persigand " sur la rivière la Mayenne
en limite des communes de l’Huisserie et Nuillé-sur-Vicoin ;


Vu 


Vu 


Vu 


Vu


la demande présentée par lettre recommandée, accompagnée d’une attestation du notaire
datée du 8 décembre 2015, reçue le 14 décembre 2015 de monsieur Alexandre Wajs, gérant
de  la  société  SARL  MW  Hydraulique,  située  40  rue  du  Village,  91530  Le  Val  Saint
Germain, en vue de succéder à la société hydroélectrique de Beaumont représentée par
monsieur  Christian  Le  Roy,  pour  l’exploitation  de  l’énergie  hydraulique  au  lieudit
" Persigand " ;


le  courrier en réponse de la direction départementale des territoires de la Mayenne du
12 janvier 2016 qui n’est pas opposée au transfert de l’autorisation d’exploiter l’installation
hydroélectrique au bénéfice de la SARL MW Hydraulique ;


le courrier du 2 mars 2016 de la direction départementale des territoires adressé à monsieur
Leroy, le cédant, lui demandant notamment de repositionner le plan de grilles à un angle de
25° ;


la nouvelle demande de transfert de l’autorisation d’exploiter l’installation hydroélectrique
de " Persigand " reçue le 4 mars 2016 de monsieur Alexandre Wajs, gérant de la société
SARL  MW  Hydraulique,  accompagnée  d’une  attestation  du  notaire  datée  du
29 février 2016 actant le transfert de propriété sans conditions suspensives ;


Considérant que l’attestation du notaire du 29 février 2016 ne comporte pas de conditions suspensives
et que monsieur Alexandre Wajs dans sa lettre du 4 mars 2016 s’engage, en collaboration
avec monsieur Leroy,  le  cédant,  à  mettre en conformité le plan de grilles,  au cours de
l’année 2016 ;


Considérant que la société SARL MW Hydraulique, représentée par monsieur Alexandre Wajs, a fourni
les pièces justifiant ses capacités techniques et financières ;
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Considérant qu’en application de l’article R. 214-45 du code l’environnement, le préfet donne acte ou
notifie son refus du transfert du bénéfice de l’autorisation, dans un délai de deux mois, à
compter de la date de réception de la demande ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation


Le bénéfice de l’autorisation d’exploiter l’énergie hydraulique de l’ouvrage de "Persigand" prévu à l’article 1
de  l’arrêté  préfectoral  du  20  juillet  2015  susvisé  est  transféré  à  la  société  SARL  MW  Hydraulique,
représentée par monsieur Alexandre Wajs, située 40 rue du Village, 91530 Le Val Saint Germain.


Article 2 : Prescriptions


A l’exception du bénéficiaire de l’autorisation, les clauses de l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2015 susvisé
restent inchangées.


Article 3 : Publicité


Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,  est mis à disposition du
public sur le site Internet de l’Etat pendant une durée d'un an. Il est affiché en mairies de L’Huisserie et
Nuillé-sur-Vicoin  pendant  une  durée  d'un mois  à  compter  de  la  notification du présent  arrêté  et  est
également transmis au président de la commission locale de l'eau du SAGE Mayenne.


Article 4 : Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande. 


La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de quatre mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de
quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 5 : Exécution 


La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le chef  du service départemental de l'ONEMA, les maires des communes de L’Huisserie et de
Nuillé-sur-Vicoin  sont  chargés  chacun  en  ce  qui le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont
notification est faite à la Société SARL MW Hydraulique.


Une copie du présent arrêté est transmise pour information au directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement,  au président du conseil  régional des Pays de la Loire, au président du
conseil  départemental de la Mayenne, au délégué de l'agence de l’eau Anjou-Maine, au président de la
fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique et à la société Hydroélectrique de
Beaumont.


Pour le préfet et par délégation, 


Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








 


PREFECTURE DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR
(SGAMI OUEST)


A R R E T E


N° 16-147
donnant délégation de signature


à Monsieur Patrick DALLENNES
préfet délégué pour la défense et la sécurité


auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest


LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE


PREFET D’ILLE ET VILAINE


VU le code de la défense,


VU le code de la sécurité intérieure,


VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions  ;


VU la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le code du travail ;


VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la Gendarmerie nationale ;


VU le décret n° 68-1058 du 29 novembre 1968 portant délégation de pouvoirs du ministère de l’Intérieur et les arrêtés des 18
septembre 1974 et 16 juin 1982 du ministre de l’intérieur, pris pour son application  ;


VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des services
de la Police nationale et notamment ses articles 32 et 33 ;


VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la Police
nationale ;


VU le décret n° 96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré ;


VU le décret n° 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l'organisation territoriale de la défense ;


VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la Police ;


VU le décret n°2003-60 du 21 janvier 2003 relatif aux services de zone des systèmes d’information et de communication ;


VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;


VU le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de l’État devant les tribunaux
administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous l’autorité desquels sont placés les secrétariats généraux
pour l’administration de la Police ;
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VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion de certains
personnels relevant du ministère de l’intérieur ;


VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des
préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie Française et en Nouvelle-Calédonie ;


VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ; 


VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux préfets
délégués pour la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et
correspondants  de  zone de  défense  et  de  sécurité  et  à  l’outre-mer  ainsi  que  certaines  dispositions  relatives  aux  secrétariats
généraux pour l’administration de la Police et certaines dispositions du code de la santé publique ;


VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;


VU le décret du 14 juin 2013 nommant M. Patrick STRZODA, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région
Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret n° 2014-296 du 06 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur et
modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;


VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir
en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;


VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration 
du ministère de l’intérieur ; 


Vu le décret n° 2015-1163 du 17 septembre 2015 modifiant certains seuils relatifs aux marchés publics ;


Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de sécurité, des régions de
gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;


Vu le décret du 10 février 2016 nommant M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de
la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 


VU l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs
délégués ;


VU l’arrêté du 8 décembre 1993, modifié par l’arrêté du 23 août 1994 et portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, au titre du budget du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire-
section intérieur ;


VU l’arrêté ministériel en date du 14 novembre 2002 relatif à la compétence territoriale des SGAP ;


VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains
personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;


VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion des personnels
administratifs de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;


VU  l’arrêté  ministériel  du  06  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur ;


VU l’arrêté  ministériel  du 26 janvier  2015 portant  délégation  de pouvoir  en matière  de recrutement  et  de gestion  de certains
personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains ouvriers
d'Etat du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des
ADS ;


VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité ;


VU l’arrêté ministériel  du 16 juin 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement des apprentis du ministère de
l’intérieur ; 


VU l’arrêté ministériel  du 29 juin 2015 nommant M. Stéphane GUILLERM, ingénieur principal,  chef des services des systèmes
d’information et de communication, directeur zonal des systèmes d’information et de communication de Rennes ;


VU l’arrêté ministériel du 04 novembre 2014 nommant M. Fabien LE STRAT, ingénieur principal des services techniques, directeur
de l’immobilier ;


VU l’arrêté préfectoral du 14 juin 2007 nommant M. Émile LE TALLEC, directeur de l’administration et des finances ;
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VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la zone de défense et de sécurité
Ouest ;


VU l’arrêté préfectoral n°14-96 portant organisation du secrétariat général pour l'administration du ministère de l’intérieur de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;


VU la décision du 23 décembre 2006 chargeant Mme Brigitte LEGONNIN, conseillère d’administration de l’intérieur, de la direction
des ressources humaines ;


VU la décision du 12 septembre 2014 affectant  le lieutenant-colonel  Yves BINARD pour exercer les fonctions de directeur de
l’équipement et de la logistique du SGAMI Ouest ;


VU la décision du 12 septembre 2014 affectant le commandant Jacques LAMBERT pour exercer les fonctions d’adjoint au directeur
de l’immobilier ;


Vu la décision du 03 novembre 2015, désignant M. Yannick VIERRON en tant que correspondant du responsable du site pour la
délégation régionale de Tours ;


VU la décision du 25 mars 2016 affectant Mme Delphine BALSA, administratrice civile hors classe en qualité d’adjointe au secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’intérieur, auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest à compter du 11
avril 2016 ;


VU la circulaire du 24 juin 1987 relative à la déconcentration en matière de réforme du matériel ;


VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties par l’autorité préfectorale pour l’application
de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;


VU la circulaire ministérielle n°92/00 327/C du 15 décembre 1992 portant sur la gestion déconcentrée des services de Police ;


VU la circulaire ministérielle du 30 avril 2014 relative à la mise en place et au fonctionnement des SGAMI ;


VU la circulaire NOR INT C 15 02 377 C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la police nationale ;


SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,


A R R E T E


ARTICLE 1er


Délégation de signature est donnée à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité, dans la limite des
attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-
Vilaine,  par les décrets susvisés pour tous actes, arrêtés, décisions ou tous documents concernant le secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest et relatifs notamment :


– à  la  gestion administrative et  financière  des personnels  relevant  du  secrétariat  général pour  l’administration  du ministère  de
l’intérieur Ouest,
– au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI et les services de Police de la 
zone de défense et de sécurité Ouest,
–  à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du préfet de la zone de défense et 
de sécurité Ouest. Dans les mêmes limites, le préfet délégué est habilité à correspondre directement avec l’agent judiciaire de l’État 
dans les actions portées devant les tribunaux judiciaires et à signer les mémoires en réponse devant les juridictions administratives,


– à la gestion administrative et financière du matériel et des locaux de la Police nationale et de la Gendarmerie nationale, notamment :


 les actes de location, d’acquisition ou d’échange de propriété passés par les directions départementales des services
fiscaux pour les besoins des services de la Police nationale et de la Gendarmerie nationale ;


 l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles, quel que soit le montant
de ces indemnités ;


 les concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la Police nationale et de la
Gendarmerie nationale et les baux y afférant ;


 l’approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels autres que les matériels des transmissions et de
l’informatique quelle qu’en soit la valeur.


– au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites arrêtées en application du décret du 1er août 2006, de    tous  marchés  de
travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés »,  y compris les
avenants des marchés préalablement passés par la région de gendarmerie de la ZDSO.


–  aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de travaux, de fournitures, ou de
services pris pour le compte du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest ou pour celui des services
de Police et de Gendarmerie,


–  à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son propre compte ou pour celui des services de Police de la Gendarmerie et des
systèmes d’information et de communication,


– aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et d’annulation qu’il émet et d’admettre
en non-valeurs les créances irrécouvrables,


–  dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa du préfet délégué pour la défense et de la
sécurité :
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 les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre du pouvoir adjudicateur,
 les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
 le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.


En outre, délégation de signature est donnée à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine,  pour tous arrêtés,
décisions et actes relevant des attributions du service des systèmes d’information et de communication.


ARTICLE 2


Demeurent soumis à ma signature :
–  les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962,
–  les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis par le directeur régional des
finances publiques.


ARTICLE 3


En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Patrick DALLENNES, délégation de signature est donnée à Mme Delphine BALSA,
adjointe au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.


ARTICLE 4


Délégation de signature est en outre donnée à Mme Delphine BALSA pour toutes les correspondances et pièces administratives
courantes à l’exclusion des courriers adressés aux élus relevant de l’administration du ministère de l’intérieur à l’exception de :


–  la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites arrêtées en application du décret du 1er août 2006, de tous
marchés de travaux, de fournitures, ou de services, ainsi que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés »,
passés par le  secrétariat  général  pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,  pour son compte ou pour celui  des
services de Police et de Gendarmerie.


–  les décisions d’ester en justice.


ARTICLE 5


Délégation de signature est donnée à :


 M. Loïc DUPEUX, attaché principal de l'administration de l’État, chef de cabinet, pour :


 les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle (UO)
SGAMI Ouest,


 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale, 
 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur bureau.


 M. Dominique BOURBILLIERES, attaché principal de l'administration de l’État, chef du bureau zonal des moyens.
 Mme Sylvie GILBERT, attachée de l'administration de l’État, chef du bureau du secrétariat général.


Pour  :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale, 
 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de  leur bureau.


ARTICLE 6


Délégation de signature est en outre donnée à Mme Brigitte LEGONNIN, conseillère d’administration de l’intérieur, directrice des
ressources humaines, pour :


 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, 
 les accusés de réception,


 les arrêtés et documents relatifs à la  gestion administrative des personnels et  à la gestion des ressources humaines
relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,


 les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison médicale,
 les  arrêtés  portant  reconnaissance  de  l’imputabilité  au  service  des  accidents,  sauf  en  cas  d’avis  divergents  ou


défavorables,
 les attestations de l’employeur et  relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et bancaires (sécurité


sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),
 les demandes de congé dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences, à l’exclusion de celles de la


directrice des ressources humaines,
 les  ordres de mission,  certification des états  déclaratifs  de frais  de déplacement des personnels  de la direction des


ressources humaines,
 les expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et concours,
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 les conventions avec les organismes de formation,
 les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.


En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Brigitte  LEGONNIN,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anne-Gaël
TONNERRE, attachée principale de l’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines pour tout ce qui
concerne le présent article.


ARTICLE 7


Délégation de signature est par ailleurs donnée à : 


 M. Sébastien GASTON, attaché de l’administration de l’État, chef du bureau zonal du recrutement.
 Mme Laurence PUIL, attachée principale de l’administration de l’État,  chef du bureau zonal des personnels


administratifs, techniques et scientifiques.
 M. Samuel TIREAU, attaché de l’administration de l’État, chef du bureau zonal des personnels actifs, adjoints de


sécurité et de la réserve.
 M. Marc THEBAULT, attaché principal de l'administration de l’État, chef du bureau zonal des rémunérations. 
 M. Bertrand QUERO, attaché de l'administration de l’État, chef du bureau zonal des affaires médicales.


Pour :


 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale et des
actes faisant grief,


 les correspondances préparatoires des commissions de réforme,
 les ampliations d’arrêtés, copies, extraits de documents, accusés de réception,
 les demandes de congé dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences, à l’exclusion de celles du chef de


bureau,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de son bureau,


 les états liquidatifs des traitements, salaires, prestations sociales et familiales, vacations et frais de mission et de déplacement
dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et gérés par le  secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur, ou à leurs ayants-droits,


 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),
 les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable
au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.


Délégation de signature est par ailleurs donnée à M.Yannick VIERRON, attaché de l’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de :       


                  –   celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
                  –   des actes faisant grief,
                  –   celles relatives à des dossiers particuliers,
                  –   les convocations à toutes réunions et toutes instances ;


 les demandes de congé dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences, pour ce qui concerne les agents
placés sous son autorité à l’exclusion de celles du chef de bureau.
 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel et aux organismes sociaux et bancaires (sécurité sociale,
instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc..)


Délégation de signature est par ailleurs donnée à Mme Nadège BENNOIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
adjointe au chef du bureau des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve à la délégation régionale de Tours, pour  les
bordereaux de transmission relatifs aux envois de dossiers individuels de fonctionnaires mutés hors zone, aux envois d’arrêtés
individuels pour notification aux fonctionnaires concernés et aux envois d’états de service fait de la réserve civile contractuelle. 


Par ailleurs, délégation de signature est donnée à  Mme Anne-Gaël TONNERRE, attachée principale de l’administration de l’État,
adjointe  à  la  directrice  des  ressources  humaines  pour  toutes  les  correspondances  courantes  relevant  de  ses  domaines  de
compétences.


ARTICLE 8


En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie aux chefs de bureau de la direction des ressources humaines par
l’article 7 est exercée à l’exception de la signature des ordres de mission par : 


 M. Yannick VIERRON, attaché de l'administration de l’État,  adjoint au chef du bureau zonal des personnels
administratifs, techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, 


 M. Marc LAROYE, attaché de l'administration de l’État, adjoint au chef du bureau zonal des rémunérations. 
 Mme Françoise FRISCOURT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef de bureau


zonal des affaires médicales.


Pour leur bureau respectif, en cas d’absence ou d’empêchement du chef de bureau et de son adjoint, la délégation consentie à leur chef
de bureau par l'article 7 est exercée, à l’exception de la signature des ordres de mission par :


 Mme Nicole PIHERY, attachée de l'administration de l’État, responsable du contrôle interne du bureau zonal des
rémunérations.


 M.  Christian  GOULARD,  attaché  principal  de  l'administration  de  l’État,  responsable  du  contrôle  interne  du
bureau du personnel.
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Par ailleurs, délégation de signature est donnée à M. Jean-Yves MERIENNE, attaché de l'administration de l’État responsable du
contrôle interne du bureau zonal du recrutement, pour les correspondantes courantes inhérentes à ses fonctions.


En outre, est donnée délégation de signature à Mme Françoise TUMELIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle pour les
liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au
service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.


Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de traitement), la délégation de signature
est donnée aux agents suivants du bureau zonal des rémunérations :


 Mme Nicole VAUTRIN et M. Jérôme BREUST, secrétaires administratifs de classe exceptionnelle  et M. Yann
AMESTOY, secrétaire administratif de classe normale, chefs des sections «  paie Police Gendarmerie », 


 Mme Sylvie PITEL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la section « indemnités  Police
Gendarmerie »,


 Mme Céline ROUILLEE, secrétaire administrative de classe normale, chef des sections «  paie et indemnités
préfectures ».


Par ailleurs, délégation de signature est donnée à Mme Sabrina MARTIN-ROUXEL, secrétaire administrative de classe supérieure,
animatrice de formation, pour les correspondances courantes, les accusés de réception et visas de demandes de formation des
personnels du SGAMI Ouest.


ARTICLE 9


Délégation de signature est donnée à M.  Émile LE TALLEC, conseiller d’administration de l’intérieur, directeur de l’administration
générale et des finances, pour :


 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 les états de frais de mission et de déplacement dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et affectés au sein de la


direction de l’administration et des finances, 
 les demandes de congés dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences à l’exclusion de ceux du directeur,
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de  menaces,  de


violence, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de celles mettant en cause les fonctionnaires
de Police,


 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion  des décisions supérieures à
3 000 € HT,


 en matière d’indemnisation des victimes d’accident de la circulation pour toute offre inférieure à 3 000 € HT,
 en matière d’indemnisation des fonctionnaires de Police victimes dans le cadre de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 pour tout
règlement inférieur à 1 500 € HT,
 les ordres de mission, réservations, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de la direction,
 tous documents courants relatifs à la gestion des crédits de fonctionnement et d’équipement du secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, 
 le service d’ordre indemnisé Police.


En outre, délégation de signature est consentie à M. Émile LE TALLEC, en tant qu’ordonnateur secondaire agissant pour le compte
des services prescripteurs, pour :


 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.


En cas d’absence et d’empêchement de M. Émile LE TALLEC, délégation de signature est donnée à Mme Gaëlle HERVE, attachée
principale de l’administration de l’État, adjointe au directeur de l’administration générale et des finances pour tout ce qui concerne le
présent article.


ARTICLE 10


Délégation de signature est par ailleurs donnée à :


 M. Gérard CHAPALAIN, attaché principal de l’administration de l’État, chef du bureau zonal des budgets. 
 M. Christophe SCHOEN, attaché principal de l’administration de l’État, chef du bureau zonal des achats et des marchés
publics.
 M. Philippe DUMUZOIS, attaché principal de l’administration de l’État, chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et


des recettes. 
 M. Alain ROUBY, attaché de l’administration de l’État, chef du bureau zonal du contentieux.


Pour  :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale, 
 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur bureau.
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ARTICLE 11


Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à M. Gérard CHAPALAIN, attaché principal de l'administration
de l’État, chef du bureau zonal des budgets, à l’effet de signer :


 la liquidation des frais de mission et de déplacement par les régies (Rennes et Tours),
 la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les abonnés aux alarmes de police et


par les sociétés de surveillance,
 la liquidation des frais de changement de résidence des agents du secrétariat général pour l’administration du ministère de


l’intérieur Ouest, des services de police et des personnels administratifs de la gendarmerie.


 En cas d’absence de M. Gérard CHAPALAIN, délégation de signature est donnée à M. Guillaume LE TERRIER, secrétaire 
administratif de classe normale à l’effet de signer toutes les pièces susvisées.


ARTICLE 12


Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à M. Christophe SCHOEN, attaché principal de l'administration
de l’État, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics, à l’effet de signer :
– les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la préparation, à l’exécution et au suivi des marchés publics ou aux
avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics.
– les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat. 


En  cas  d’absence  de  M.  Christophe  SCHOEN,  délégation  de  signature  est  donné  à  M.  François  HOTTON,  attaché  de
l’administration de l’État adjoint au chef de bureau et à Mme Nathalie HENRIO-COUVRAND, attachée de l’administration de l’État,
consultante juridique, à l’effet de signer toutes les pièces susvisées. 


ARTICLE 13


Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à M. Alain ROUBY, attaché de l’administration de l’intérieur,
chef du bureau zonal du contentieux, à l’effet de signer :
– les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État à l’exclusion de ceux dont le montant est
supérieur à 1 500 € HT,
– en matière d’indemnisation des victimes d’accident de la circulation pour toute offre inférieure à 1 500 € HT,
– les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception jusqu’à 1 500  € HT,
– en matière d’indemnisation des fonctionnaires victimes dans le cadre de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 pour tout règlement
inférieur à 1 000 € HT.


En cas d’absence de M. Alain ROUBY, délégation de signature est exercée par Mme Sophie BOUDOT, attachée de l’administration
de l’État, adjointe au chef du bureau du contentieux à l’effet de signer toutes les pièces susvisées. 


ARTICLE 14


Délégation de signature est donnée à M. Philippe DUMUZOIS, attaché principal de l'administration de l’État, chef du bureau zonal de
l’exécution des dépenses et des recettes, en tant qu’ordonnateur secondaire agissant pour le compte des services prescripteurs,
pour :


 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables.
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.


En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à M. Philippe DUMUZOIS est exercée par :  


 M. Joël MONTAGNE, attaché de l'administration de l’État adjoint au chef du bureau zonal de l’exécution des
dépenses et des recettes à l’effet de signer toutes les pièces  susvisées.


 Mme Cécile VIERRON, attachée de l'administration de l’État, chef des dépenses courantes du bureau zonal de
l’exécution  des dépenses  et  des recettes  à  l'effet  de  signer  toutes  les  pièces  susvisées  à  l’exception  des
engagements juridiques supérieurs à 20 000 € HT.


 M. Corentin GREFFE, attaché de l’administration de l’État,  responsable de la  comptabilité  auxiliaire  et  des
immobilisations,  à  l’effet  de  signer  toutes  les  pièces   susvisées.à  l’exception  des  engagements  juridiques
supérieurs à 20 000 € HT.


 Mme  Marie-Françoise  PAISTEL,  major ;  Messieurs  Eric  CHAMAILLARD,  Emmanuel  MAY  et  Rémi
BOUCHERON, adjudants-chefs ; Mmes Nathalie BRILLU, Isabelle CATELOY, adjudants-chefs ; Mme Isabelle
CHERRIER,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle ;  Mme  Anita  LE  LOUER,  secrétaire
administrative de classe supérieure ; Messieurs David DULAMON, Yannick DUCROS et Mme Martine COPY,
secrétaires administratifs de classe supérieure; Mmes, Claire REPESSE, Florence BOTREL, Natacha BREUST,
Anabelle VICENTE-MATTIO, secrétaires administratives de classe normale ;  Messieurs Valentin LEROUX et
Stéphane FAUCON, secrétaires administratifs de classe normale ;  Mme Véronique TOUCHARD, adjudants ;
Messieurs Loïc POMMIER et Olivier BERNABE, adjudants, placés sous l’autorité du chef du bureau zonal de
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l’exécution des dépenses et des recettes à l’effet de signer les pièces susvisées à l’exception des engagements
juridiques supérieurs à 20 000 € HT. 


 Mme Edwige COISY, maréchale des logis-chef ; M. Philippe KEROUASSE, maréchal des logis ; Mmes Lucie
BARJOLLE, Stéphanie BIDAULT, Laurence CRESPIN, Line LEGROS, Emmanuelle SALAUN, Noémie NJEM,
Anne  PRACONTE,  Christine  PRODHOMME,  Françoise  RAGEUL,  Stéphanie  THIBAUD,  Fauzia  LODS,
Ghislaine  BENTAYEB,  Laetitia  RAHIER,  Delphine  BERNARDIN,  Fabienne  TRAULLE,  Colette  SOUFFOY,
Josiane VETIER, Judith JUBAULT, Angélique BRUEZIERE, Fabienne DO-NASCIMENTO, Nathalie MANGO,
Virginie GAUTHIER, Annie SINOQUET, Freddie FAUVEL, Priscilla MONNIER et MM. Alain LEBRETON, Michel
POIRIER,  Olivier  BENETEAU,  Franck  EVEN,  Julien  SCHMITT,  Frédéric  RICE,  Pascal  GAUTIER,  adjoints
administratifs, placés sous l’autorité du chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes à
l’effet de signer les pièces comptables susvisées à l’exception des engagements juridiques supérieurs à 2 000 €
HT.


Une décision du secrétaire général adjoint du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest fixe la liste
des agents habilités à signer les actes de certification du « service fait ».


ARTICLE 15


Délégation de signature est  donnée à M.  Fabien LE STRAT,  chef  des services  techniques, directeur  de  l’immobilier,  pour  les
documents relatifs à :


 la  gestion  administrative  de  la  direction  de  l’immobilier  (notamment  les  ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de
déplacement),


 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien  immobilier, et aux ordres de
service correspondants dont l’incidence est inférieure à 25 000   € HT, avant transmission à la plate-forme Chorus pour la
création d’un engagement juridique,


 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les avenants aux marchés de travaux et de prestations intellectuelles dont l’incidence financière   n’excède pas 25 000€ HT et


lorsque le montant cumulé des avenants n’excède pas 15 % du marché initial,
 les cahiers des clauses techniques particulières,
 les exemplaires uniques,
 les décomptes généraux définitifs,
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables,


les autorisations de modifications des ERP …)
 les  correspondances adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations


administratives (permis de construire, déclarations préalables…)
 les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre de la conduite des dossiers


immobiliers (expression des besoins, validation des études de conception…)
 les correspondances adressées aux services de l’État (DEPAFI, DRCPN, DGGN, Préfectures, lorsque ces correspondances


concernent la conduite des opérations immobilières…)


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien LE STRAT, délégation de signature est donnée au lieutenant-colonel Jacques
LAMBERT, directeur adjoint de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le présent article.


ARTICLE 16


Délégation de signature est donnée à  M. Eric RIVRON, chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, ingénieur principal des services
techniques, pour les documents relatifs à :


 la  gestion  administrative  du  bureau  de  la  maîtrise  d’ouvrage  (notamment  ordres  de  missions,  congés,  états  de  frais  de
déplacement)


 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux ordres de
service correspondants  dont  l’incidence est  inférieure à 5 000   € HT, avant  transmission à la plate-forme Chorus pour  la
création d’un engagement juridique,


 les ordres de service de démarrage des travaux
 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux
 les rapports d’analyse des offres
 les cahiers des clauses techniques particulières
 les exemplaires uniques
 les décomptes généraux définitifs
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables,


les autorisations de modifications des ERP…)
 les  correspondances adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations


administratives (permis de construire, déclarations préalables…)
 les  correspondances  adressées  aux  services  de  prévention  et  de  contrôle  dans  le  cadre  de  l’exécution  des  opérations


(inspection du travail, OPPBTP, CRAM…)


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric RIVRON, délégation de signature est donnée à M. Alain DUHAYON, adjoint au chef
du bureau de la maîtrise d’ouvrage, pour tout ce qui concerne le présent article.
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ARTICLE 17


Délégation de signature est donnée  à  Mme Anne SALLOU, chef du bureau du patrimoine et du contrôle interne, attachée de
l’administration de l’État, pour les documents relatifs à :


 la gestion administrative du bureau de la gestion administrative du patrimoine (notamment ordres de missions, congés, état de
frais de déplacement)


 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale
 les correspondances adressées aux services de France domaine.


ARTICLE 18


Délégation de signature est donnée à  M. Baptiste VEYLON, chef du bureau des finances et des marchés immobiliers, ingénieur des
services techniques, pour les documents relatifs à :


 la gestion administrative du bureau des finances et des marchés immobiliers (notamment ordres de missions, congés, état de
frais de déplacement)


 les correspondances adressées aux entreprises
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux ordres de


service correspondants  dont  l’incidence est  inférieure à 5 000   € HT, avant  transmission à la plate-forme Chorus pour  la
création d’un engagement juridique,


ARTICLE 19


Délégation de signature est donnée à  M. Jean-Luc FROUIN, chef du service interrégional de travaux Bretagne Pays de la Loire, M.
François  JOUANNET,  chef  du  service  régional  de  travaux  Centre,  M.  Fabrice  DUR,  chef  du  service  régional  de  travaux  des
départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne et Mme Annie CAILLABET, chef du service régional de travaux pour les
départements de Seine-Maritime et de l’Eure, pour les documents relatifs à :


 la gestion administrative de leur secteur (notamment ordres de missions, congés, état de frais de déplacement)
 la validation des expressions de besoins relatives aux marchés ainsi qu’aux ateliers d’entretien immobilier, et aux ordres de


service correspondants  dont  l’incidence est  inférieure à 5 000   € HT, avant  transmission à la plate-forme Chorus pour  la
création d’un engagement juridique,


 la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables,


les autorisations de modifications des ERP…)
 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction des autorisations 


administratives (permis de construire, déclarations préalables…)
 les  correspondances  adressées  aux  services  de  prévention  et  de  contrôle  dans  le  cadre  de  l’exécution  des  opérations


(inspection du travail, OPPBTP, CRAM…)


En cas d’absence ou d’empêchement de M. François JOUANNET, délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis JOUBERT,
adjoint au chef du service régional de travaux Centre, pour tout ce qui concerne le présent article.


En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie CAILLABET, délégation de signature est donnée à Mme Ysabelle RAVAUD,
adjoint au chef du service régional de travaux des départements de Seine-Maritime et de l’Eure, pour tout ce qui concerne le présent
article.


ARTICLE 20


Délégation de signature est donnée à  Laurent LITANEUR, Bertrand JOUQUAND, Christophe LANG, Jean-Pierre SEVIN, Michel
CLOTEAUX,  Pierrick  BRIANT,  Daniel  MIGAULT,  Jean-Louis  JOUBERT,  Sandrine BEIGNEUX, Dominique EMERIAU,  Stéphane
BERTRAND, Ysabelle RAVAUD, Olivier  LINOT, Sylvain BULARD, Dominique DORCHY, Audrey GROSHENY,  Alain DUHAYON,
Hervé  HAMON,  Laura  DUFAU, Sébastien  LEULLIETTE,  Nicolas  GUILLOT,  Raphaël  BARRETEAU,  Séverine  BRELIVET,  Jean-
François ROYAN, Annie LOCHKAREFF, Renaud DUBOURG, Florence LEPESANT, Jessica LE QUERRIOU, Jean-Louis RIDARD,
pour les documents relatifs à :
 la constatation du service fait relatif aux marchés de prestations intellectuelles et de travaux.


ARTICLE 21


Délégation de signature est donnée à M. Yves BINARD, chef des services techniques, directeur de l’équipement et de la logistique,
pour :
 les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus.
 les documents relatifs à la gestion administrative et financière des personnels de la direction de  l’équipement et de la logistique :


 les ordres de mission,
 les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels,
 les demandes de congés et les autorisations d’absence,
 les états relatifs aux éléments variables de paie (heures supplémentaires, travaux insalubres, etc.).


  les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence de la direction de l’équipement et
de la logistique :
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 la  validation  des  cahiers  des  clauses  techniques  particulières  relatifs  aux  marchés  de  fournitures,  de  service,  de
prestations intellectuelles et de travaux,


 la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
 les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de  travaux ou de service


avant transmission au bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour procéder à l’engagement juridique
préalablement à la notification aux entreprises,


 les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
 la validation des rapports d’analyse technique des marchés. 


  les  documents  relatifs  à  la  gestion administrative et  technique  des matériels  de la  Police nationale  et  de  la  Gendarmerie
nationale :


 l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels, y compris les armes et  véhicules dès lors que ceux-
ci sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,
 les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves BINARD, délégation de signature est donnée à M. Pascal RAOULT,  directeur
adjoint de l’équipement et de la logistique, pour tout ce qui concerne le présent article.


ARTICLE 22
Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des personnels et notamment les ordres de mission,
les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels, les demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi que les
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, est donnée à :


 M. Laurent LAFAYE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal des moyens mobiles.


 M. Didier STIEN, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal de la logistique.
 M. Laurent BULGUBURE, ingénieur des services techniques, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de


Rennes.


ARTICLE 23


En outre, à l’exception des dépenses exceptionnelles ou d’investissement, délégation de signature est donnée à 


M. Laurent LAFAYE, M. Didier STIEN, M. Laurent BULGUBURE, dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant
de leur bureau.


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LAFAYE, M. Didier STIEN  ou M. Laurent BULGUBURE,  la délégation de
signature consentie aux articles 21 et 22 est donnée à M. Jean-Pierre LEBAS, ingénieur des services techniques et à M. Esteve
KONRATH, contrôleur des services techniques, chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.


ARTICLE 24


Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :


 M. Johann BEIGNEUX, contrôleur de classe exceptionnelle des services techniques, chef de l’atelier automobile de Tours.


 M. Bernard LE CLECH, ingénieur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Oissel.
 M. Gérard LEFEUVRE, ingénieur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Rennes.
 M. François ROUSSEL, contrôleur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Saran.
 M. Yves TREMBLAIS, ouvrier d’État, chef de l’atelier automobile de Brest.


dans  les  limites  des  attributions  de  leur  atelier,  aux  fins  d’exécuter  les  commandes  dans  le  cadre  des  marchés  de  pièces
automobiles n’excédant pas  4 000 € HT après validation de l’engagement juridique auprès du bureau zonal de l’exécution des
dépenses et des recettes.
En ce qui concerne leur atelier, pour les documents relatifs à la gestion administrative et technique de leur atelier :  Ordres de
mission.


Délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Louis  SALMON,  Marc  DEBERLES,  Catherine  DENOT,  Pascal  JOUBIN,  Thierry
JOUVEAUX, Hugues GROUT, Frédérick VATRE, Philippe POUSSIN , Jean-Marie NAVARRO, Mario DELENBACH, Pascal VIOLET,
Patrick CHARPENTIER, Stéphane BOBAULT, Yvon LE RU pour les documents relatifs à la gestion de leur domaine respectif en cas
d’absence ou d’empêchement du chef d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la réception des fournitures, des prestations
ou des services et la constatation du service fait par référence aux commandes correspondantes.


ARTICLE   25


Délégation de signature est donnée à  Mme Béatrice FLANDRIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, responsable
logistique du site de Oissel, et à M. Thierry FAUCHE, ingénieur des services techniques, responsable logistique du site de Tours, à
l’effet de signer :


 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait par référence aux commandes
correspondantes,
 Les ordres de missions.


En cas d’absence ou d’empêchement,  les délégations accordées à Mme FLANDRIN sont exercées par M. Jean-Yves ARLOT,
contrôleur de classe supérieure des services techniques du matériel.
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ARTICLE 26


Délégation de signature est  donnée au titre de l'unité opérationnelle de prestation de service interne  (UOPSI)  à Mme Aurélie
BERTHO, secrétaire administrative de classe normale, pour tout ce qui concerne la gestion administrative et technique de son unité :
 les ordres de mission, les demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi  que les correspondances courantes, à
l’exception de celles adressées à des élus ;
  l’expression des besoins dont le montant n’excède pas 1 000 € HT dans le cadre des marchés de pièces automobiles ou des


achats du bureau zonal de la logistique.


En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurélie BERTHO, la délégation de signature qui lui est consentie est donnée à Mme
Roseline GUICHARD, secrétaire administrative de classe normale.


ARTICLE 27


Délégation de signature est donnée à M. Stéphane GUILLERM, chef des services des systèmes d’information et de communication,
directeur zonal des systèmes d’information et de communication (DZSIC), à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour
son service :


 tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des dépenses imputées sur les
programmes 0176, 0216, 0161, 0108 du budget du ministère de l’intérieur dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée,
 toutes  correspondances,  décisions  ou  instructions  relatives  aux  affaires  relevant  des  attributions  de  la  direction  zonale  des
systèmes d’information et de communication,
 les ordres de missions, congés et états liquidatifs des indemnités de personnel.


ARTICLE 28


Les engagements de plus de 20 000 € afférents aux travaux d’aménagement des immeubles sont soumis à la signature de Madame
le Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest.


ARTICLE 29


En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Stéphane GUILLERM, délégation  de  signature  est  accordée à M. Yannick MOY,
ingénieur principal des SIC, chef des services des systèmes d’information et de communication, adjoint du directeur, à l’effet de
signer les documents pour lesquels M. Stéphane GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 26.


ARTICLE 30


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick DALLENNES, de Messieurs Stéphane GUILLERM et Yannick MOY, délégation
de signature est accordée à Mme Anne-Marie GUILLARD, ingénieur principal SIC, chef de projet au pôle pilotage, à l’effet de signer
les documents pour lesquels M. Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation au titre de l’article 26, dans la limite toutefois de
15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de cet article. 


ARTICLE 31


Délégation de signature est également donnée à M. Frédéric STARY, ingénieur principal des SIC, chargé des fonctions de chef de la
délégation régionale des systèmes d’information et de communication de Tours pour les attributions suivantes :
 correspondances courantes,
 amplifications d’arrêtés et copies conformes de documents,
 certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
 demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
 ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
 bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.


ARTICLE 32


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric STARY, la délégation de signature qui lui est consentie pourra être exercée par
M. Lionel CHARTIER, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication.
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ARTICLE 33


Délégation de signature est donnée à : Gilles BOULAIN, Martial RACAPE, Jacques RUFFAULT, Mohamed LOUAHCHI, Bernard
QUENTEL, Alain EPIVENT, David ALLAIN, Michel DERRIEN, Raphaël BOQUET, Michèle BERTHELIER, Yves MAHE, Florence
NIHOUARN, Didier TIZON, Pascal PERRIOT, Pascal DUTOUR, Pierre LORY, Frédéric PROUTEAU, Yves REMY, Yves EHANO,
Alain MESSAGER, Jean-Yves LE PROVOST, Didier LEROY, Eric ESPINASSE, Erwan COZ pour les documents relatifs aux :


 plans de prévention sur les sites.


ARTICLE 34


Délégation de signature est donnée à M. Yannick VIERRON, attaché de l'administration de l'Etat, en tant que correspondant du
responsable de site pour la délégation régionale de Tours pour :


 les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation des bâtiments du secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest à Tours,
 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations et des services et la constatation du service fait par référence aux commandes
correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.


ARTICLE 35


Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 16-140 du 29 février 2016 sont abrogées.


ARTICLE 36


Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements correspondants.


 Rennes, le 14 avril 2015


Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
                                                Préfet de la région Bretagne,


Préfet d’Ille-et-Vilaine


SIGNE


Patrick STRZODA
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016102-0003C du 11 avril 2016
 


portant autorisation au Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) à capturer des
individus de bivalves protégés dans les cours d’eau de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 120-1-1, L. 411-2, R. 411-6, R.411-10 et  
R. 411-11;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;


Vu la demande de Monsieur Bouteloup Rémi, mandataire du CPIE Mayenne-Bas-Maine, domicilié 12 rue
Guimond des Riveries à - 53100 - Mayenne, d’autorisation à capturer des espèces protégées de bivalves du
22 janvier 2016 ;


Vu l'avis favorable sous condition du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 18 mars
2016 ;


Vu la consultation du public effectuée sur le site de la préfecture de la Mayenne du 27 février au 12 mars
2016 ;


Considérant que le projet d’inventaire des bivalves de la Mayenne répond bien au motif  de préservation
prévu à l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;


Considérant  que  pour  identification  de  la  Moule  perlière  et  la  Mulette  épaisse  il  n’existe  pas  d’autre
solution satisfaisante à la capture de spécimens ; 


Considérant que les individus de Moule perlière et de Mulette épaisse seront relâchés immédiatement sur le
lieu de la capture après identification ;


Considérant  que  MM. Bouteloup  Rémi  et  Quinton David,  techniciens  du  CPIE Mayenne-Bas-Maine,
présentent toutes les qualités requises pour organiser les opérations d’inventaire ;


Considérant que le projet d’inventaire de Moule perlière et de Mulette épaisse du CPIE Mayenne Bas-
Maine n’est pas de nature à porter atteinte au maintien en bon état des populations de bivalves de la
Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


 







Article 1. - Bénéficiaire l’autorisation


Le bénéficiaire de la présente autorisation est  le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
(CPIE) Mayenne-Bas-Maine, domicilié 12 rue Guimond des Riveries à - 53100 - Mayenne.


Article 2. - Validité de l’autorisation   


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 30 novembre 2016.


Article 3. -   Nature des opérations


Pour la réalisation de l’opération d’inventaire des bivalves de la Mayenne, le Centre Permanent d’Initiatives
pour l’Environnement (CPIE) Mayenne-Bas-Maine est autorisé à capturer pour relâcher sur place, des
individus  d’espèces  protégées  de  Moule  perlière  (Margaritifera  margaritifera) et  de  Mulette  épaisse  (Unio
crassus) dans les cours d’eau de la Mayenne.


Afin de constituer une base de référence, les coquilles vides de Moule perlière (Margaritifera margaritifera) et
de Mulette épaisse (Unio crassus) peuvent être enlevées, transportées pour être analysées en laboratoire ou
détenues par le CPIE Mayenne Bas-Maine.


Article 4. -   Lieu d’intervention


Les inventaires ont lieu dans les cours d’eau de la Mayenne dont la largeur est supérieure à 2 m.


Article 5. -   Participants


Les techniciens du CPIE Mayenne Bas-Maine MM. Bouteloup Rémi et Quinton David sont chargés de
l’organisation des opérations.


Des techniciens de rivière ou à défaut des pêcheurs peuvent participer aux opérations d’identification sous
le contrôle de MM. Bouteloup Rémi et  Quinton David.


Article 6. -   Conditions d’intervention


Les inventaires s’effectuent selon les préconisations portées au dossier joint à la demande et selon  les
dispositions mentionnées au présent article.


Les individus de Moule perlière et de Mulette épaisse capturés seront relâchés sur place immédiatement
après identification. La capture s’effectue manuellement.


Le nombre d’individus pouvant être capturés est limité à 20 pour la Moule perlière et à 100 pour la Mulette
épaisse.


Article 7. - Information


Le CPIE Mayenne Bas-Maine informe au préalable, dans un délai de 48 heures minimum, le chef  du
service de l’office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), du calendrier des interventions.


Article 8. - Bilans


Le CPIE Mayenne-Bas-Maine  transmet  pour  le  28 février  2017,  au service  Eau  et  Biodiversité  de la
direction départementale des territoires une version papier du bilan des opérations et au service ressources
naturelles et paysages de la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement
(DREAL) des Pays de la Loire le bilan des opérations selon le modèle joint en annexe.







Article 9. - Recours et droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Nantes,
dans les deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 10. - Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l’office  national  de  l’eau et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef  de service eau et biodiversité


signé
Christine Cadillon








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016102-0001C du 11 avril 2016


portant autorisation au Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) 
Mayenne-Bas-Maine d’autorisation à perturber intentionnellement et à capturer 


pour relâcher sur place des individus d’amphibiens


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 120-1-1, L. 411-2, R. 411-6, R.411-10 et  
R. 411-11;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 


Vu la demande de Monsieur Bouteloup Rémi, mandataire du CPIE Mayenne-Bas-Maine, domicilié 12 rue
Guimond des Riveries à -53100- Mayenne, d’autorisation à perturber intentionnellement et à reprendre
pour relâcher sur place des espèces protégées d’amphibiens du 22 janvier 2016 ;


Vu l'avis favorable du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 18 mars 2016 ;


Vu la consultation du public effectuée sur le site de la préfecture de la Mayenne du 27 février au 12 mars
2016 ;


Considérant que le projet d’inventaires, de création, restauration et de gestion de mares qui a pour objectif
le développement des populations  d’amphibiens et  particulièrement d’espèces reconnues patrimoniales
dans la région des Pays de la Loire, relève d’un intérêt mentionné au L. 411-2 du code de l’environnement ;


Considérant que pour pouvoir identifier certaines espèces d’amphibiens, il  n’existe pas d’autre solution
alternative  satisfaisante  que  d’avoir  recours  à  des  sources  lumineuses  ou  de  procéder  à  la  capture
d’individus ;


Considérant  que  les  membres  techniques  du  CPIE Mayenne-Bas-Maine  présentent  toutes  les  qualités
requises pour effectuer les inventaires d’amphibiens, et pour assurer aux propriétaires la formation à la
connaissance et à la bonne gestion des mares ;


Considérant que les opérations s’effectuent selon un protocole élaboré par la Société Herpétologique de
France et le Muséum National d’Histoire Naturel ;


Considérant que la demande de perturbation intentionnelle et de capture pour relâcher sur place par le
CPIE Mayenne Bas-Maine n’est pas de nature à porter atteinte au maintien dans un état de conservation
favorable les populations d’amphibiens du département ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1. - Bénéficiaire l’autorisation 


Le bénéficiaire de la présente autorisation est  le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
(CPIE) Mayenne-Bas-Maine, domicilié 12 rue Guimond des Riveries à -53100- Mayenne.


Article 2. - Validité de l’autorisation   


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2016.


Article 3. -   Nature des opérations


Pour établir des diagnostics écologiques pour la réalisation d’un programme de création, restauration et
gestion de mares, le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) Mayenne-Bas-Maine est
autorisé  à  perturber  intentionnellement  et  à  capturer  pour  relâcher  sur  place  des  individus  d’espèces
d’amphibiens sur l’ensemble du territoire de la Mayenne.


Les bénévoles de l’association agissent sous la responsabilité du CPIE Mayenne-Bas-Maine. Ils reçoivent
tous  préalablement  une formation adaptée  portant  sur la  manipulation des spécimens,  le  statut  d’une
espèce protégée  et  les  conséquences  que peuvent  entraîner  les  captures  et  les  manipulations.  Elle  est
dispensée par les techniciens de l’association.


Article 4. -   Espèces concernées par la dérogation


Peuvent faire l’objet des opérations visées à l’article 3, les espèces listées ci-dessous :


– Lissotriton helveticus (Triton palmé) ;


– Lissotriton vulgaris (Triton ponctué) ;


– Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre) ;


– Triturus marmoratus (Triton marbré) ;


– Triturus cristatus (Triton crêté) ;


– Salamandra salamandra (Salamandre tachetée) ;


– Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse) ;


– Pelophylax lessonae (Grenouille Lessona) ;


– Rana dalmatina (Grenouille agile) ;


– Alytes obstetricans (Alyte accoucheur) ;


– Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune) ;


– Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué) ;


– Hyla arborea (Rainette verte) ;


– Bufo bufo (Crapaud commun) ;


– Bufo calamita (Crapaud calamite).
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Article 5. - Modalités d’intervention


Les inventaires s’effectuent selon les préconisations portées au dossier joint à la demande.


Les espèces sont en priorité détectées au chant ou à vue à l’aide d’une source lumineuse.


Les captures, qui ne peuvent excéder 10 individus par mare inventoriée, sont réalisées uniquement si elles
sont nécessaires à l’identification d’une espèce. Elles s’effectuent à l’aide d’une épuisette ou d’une nasse.


Les nasses sont mises en place le soir et relevées le matin suivant, positionnées de manière à permettre la
respiration des amphibiens en laissant une partie hors de l’eau.


Les inventaires à l’aide de nasses sont exclusivement réalisés par les techniciens de l’association : Rémi
Bouteloup, Amélie Derouault et David Quinton.


Les individus capturés sont relâchés sur place rapidement après avoir été identifiés.


Article 6. - Précautions sanitaires


Pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de capture et de
relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société Herpétologique de
France (SHF).


Article 7. - Bilan


Le CPIE Mayenne-Bas-Maine transmet au service eau et biodiversité de la direction départementale des
territoires (DDT), au service ressources naturelles et paysages de la direction régionale de l’environnement,
de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  des  Pays  de  la  Loire  et  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Lorraine en tant que coordinatrice du
plan national d’action en faveur du Sonneur à ventre jaune, pour le 28 février 2017, un bilan des opérations
selon le modèle joint en annexe.


Article 8. - Recours et droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  de Nantes, dans  les  deux mois  à  compter  de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 9. - Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l’office  national  de  l’eau et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
       Le chef  de service eau et biodiversité


signé
Christine Cadillon
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du programme de surveillance des cours d'eau mis en œuvre pour l'application de la directive cadre sur 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2016102-0002C du 11 avril 2016
 


portant autorisation au Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) à perturber
intentionnellement et à capturer des individus d’amphibiens protégés 


pour la réalisation de l’opération « un dragon ? dans mon jardin ! »


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de La Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 120-1-1, L. 411-2, R. 411-6, R.411-10 et  
R. 411-11;


Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;


Vu l'arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 


Vu la demande de Monsieur Bouteloup Rémi, mandataire du CPIE Mayenne-Bas-Maine, domicilié 12 rue
Guimond des Riveries à -53100 - Mayenne, d’autorisation à perturber intentionnellement et à reprendre
pour relâcher sur place des espèces protégées d’amphibiens du 22 janvier 2016 ;


Vu l'avis favorable sous condition du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 18 mars
2016 ;


Vu la consultation du public effectuée sur le site de la préfecture de la Mayenne du 27 février au 12 mars
2016 ;


Considérant que le projet « un dragon ? Dans mon jardin ! », qui a pour objectif  la sensibilisation du public
en  vue  de  la  conservation  des  populations  d’amphibiens  de  la  Mayenne,  répond  bien  au  motif  de
préservation prévu à l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;


Considérant que pour identifier certains individus d’amphibiens il n’existe pas d’autre solution satisfaisante
que la capture ou la perturbation intentionnelle à l’aide de sources lumineuses ;


Considérant que les opérations de capture et de relâcher s’effectuent selon un protocole élaboré par la
Société Herpétologique de France et le Muséum National d’Histoire Naturel ;


Considérant que les techniciens du CPIE Mayenne-Bas-Maine présentent toutes les qualités requises pour
effectuer des inventaires d’amphibiens et assurer la formation des bénévoles participant aux opérations ;


Considérant  que  le  projet  « un dragon ?  Dans  mon jardin ! »  n’est  pas  de nature  à  porter  atteinte  au
maintien en bon état des populations d’amphibiens protégées de la Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


 







Article 1. - Bénéficiaire l’autorisation


Le bénéficiaire de la présente autorisation est  le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
(CPIE) Mayenne-Bas-Maine, domicilié 12 rue Guimond des Riveries à -53100- Mayenne.


Article 2. - Validité de l’autorisation   


La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017.


Article 3. -   Nature des opérations


Pour la réalisation de l’opération « un dragon ? dans mon jardin ! » le Centre Permanent d’Initiatives pour
l’Environnement (CPIE) Mayenne-Bas-Maine est autorisé à perturber intentionnellement et à capturer
pour relâcher sur place, des individus d’espèces amphibiens sur l’ensemble du territoire de la Mayenne.


Article 4. -   Participants


Les techniciens du CPIE Mayenne Bas-Maine M. Bouteloup Rémi, Mme Derouault Amélie et M. Quinton
David sont autorisés à procéder aux opérations d’inventaire.


Sous réserve d’avoir reçu, au préalable, la formation prévue au dossier joint à la demande de dérogation,
des bénévoles sont autorisés à réaliser les opérations d’inventaire. Le nombre de ces personnes est limité à
10  par  an.  Ils  agissent  sous  la  responsabilité  du  CPIE  Mayenne  Bas-Maine  qui  s’assure  du  bon
déroulement des opérations.


Le CPIE transmet pour le 30 avril 2016 et pour le 30 avril 2017, par mél ou par courrier, au service eau et
biodiversité  de  la  direction  départementale  des  territoires  les  nom,  prénom et  adresse  des  bénévoles
participants.


Les spectateurs ne sont pas autorisés à manipuler les espèces protégées.


Article 4. -   Espèces concernées par la dérogation


Peuvent faire l’objet des opérations visées à l’article 3 les espèces listées ci-dessous :


– Lissotriton helveticus (Triton palmé) ;


– Lissotriton vulgaris (Triton ponctué) ;


– Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre) ;


– Triturus marmoratus (Triton marbré) ;


– Triturus cristatus (Triton crêté) ;


– Salamandra salamandra (Salamandre tachetée) ;


– Pelophylax ridibundus (Grenouille rieuse) ;


– Pelophylax lessonae (Grenouille Lessona) ;


– Rana dalmatina (Grenouille agile) ;


– Alytes obstetricans (Alyte accoucheur) ;


– Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune) ;


– Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué) ;


– Hyla arborea (Rainette verte) ;


– Bufo bufo (Crapaud commun) ;


– Bufo calamita (Crapaud calamite).


Article 5. -   Conditions d’intervention







Les inventaires s’effectuent selon les préconisations portées au dossier joint à la demande et dans le respect
des dispositions du présent article.


Les espèces sont détectées, chaque fois que possible, au chant ou à vue. L’usage d’une source lumineuse
est autorisée pour leur détection.


Quand l’identification  le  nécessite,  des  individus  peuvent  être  capturés  à  l’aide  d’une  nasse  ou d’une
épuisette. Ils sont relâchés sur place immédiatement après identification. Le nombre individus capturés,
toutes espèces confondues, est limité à 10 par mare inventoriée.


L’usage de nasses  est  exclusivement  réservé aux techniciens  de l’association,  Rémi  Bouteloup,  Amélie
Derouault et David Quinton. Les nasses sont mises en place le soir et relevées le matin suivant, elle sont
positionnées de manière à permettre la respiration des amphibiens.


Pour la prévention des risques de dissémination de la Chrytidiomycose lors des opérations de capture et de
relâcher, des mesures sanitaires sont mises en œuvre selon le protocole de la Société Herpétologique de
France (SHF).


Article 6. - Contrôle


Le CPIE Mayenne Bas-Maine informe, au préalable dans un délai de 48 heures minimum, le chef  du
service de l’office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), des lieux et dates d’intervention.


Article 7. - Bilans


Le CPIE Mayenne-Bas-Maine transmet :


- au service eau et biodiversité de la direction départementale des territoires (DDT) pour le 31 janvier
2017, un bilan intermédiaire, au format papier, des inventaires effectués en 2016 et le bilan définitif  des
opérations au format papier pour le 31 janvier 2018 ;


-  au  service  ressources  naturelles  et  paysages  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  des  Pays  de  la  Loire  et  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Lorraine, en tant que coordinatrice du
plan national d’action en faveur du Sonneur à ventre jaune, pour le 31 janvier 2018, un bilan définitif  des
opérations selon le modèle joint en annexe.


Article 8. - Recours et droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  de Nantes, dans  les  deux mois  à  compter  de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 9. - Exécution


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service
départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l’office  national  de  l’eau et  des  milieux  aquatiques,  le  commandant  du  groupement  départemental  de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef  de service eau et biodiversité


signé


    Christine Cadillon












ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non présence d’un palier de repos et d’un espace de manœuvre de
porte en haut du plan incliné qui dessert l’entrée de l’Institut de beauté « Yves Rocher », sis 31 rue Aristide
Briand, 53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article R. 111-19-10-I-3° du Code de la construction et
de l’habitation (disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts ainsi que leurs
effets sur l’usage du bâtiment).


Article 2 : La sonnette est fixée sur la façade du bâtiment à une hauteur entre 0,90 m et 1,30 m du sol du
trottoir. Un pictogramme handicap est mis en place à proximité de cette dernière.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Oisseau et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  du
Bocage Mayennais.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 la première et la dernière contremarche ne sont pas visuellement contrastées sur au moins 0,10 m
de hauteur ;


 monsieur Philippe Bénézech, architecte des bâtiments de France, dans son courrier du 2 novembre
2015, émet un avis favorable seulement pour la mise en peinture des nez de marches ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  L’agenda d’accessibilité programmée, pour des aménagements afin de rendre accessible  le
cabinet médical ORL du Dr Eric Grandjean, sis 8 avenue Carnot, 53200 Château-Gontier. est approuvé.


Article 2 : Les travaux sont réalisés à compter de la date du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2016. Le
pétitionnaire transmet une attestation d’accessibilité en fin de travaux.


Article 3  :  La dérogation portant  sur  la  non construction d’un plan incliné  pour accéder  au cabinet
médical  et  le  non traitement  de la première  et  de la  dernière  contremarche de l’escalier  extérieur, est
accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1° et 2°du Code de la construction et de l’habitation (impos-
sibilité technique et contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural).


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur le maintien du cabinet d’aisances non accessible aux personnes se
déplaçant en fauteuil roulant dans le bar « le Central », sis 104 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail, est
accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation (disproportion
manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Pré-en-Pail et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Mont
des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 même si la porte cochère est en amont et non pas en aval de la rupture de la chaîne de déplace-
ment, il n’est pas nécessaire de la changer afin qu’elle soit manœuvrable par les personnes se dépla-
çant en fauteuil roulant étant donné qu’elles ne pourront pas accéder au cabinet ;


 Monsieur  Philippe  Bénézech,  architecte  des  Bâtiments  de  France,  dans  son  courrier  du
17 novembre 2015, précise que la porte cochère doit être maintenue en l’état ;


 pour accéder dans le bâtiment, il faut franchir un escalier constitué de 2 marches (hauteur totale :
30 cm) ;


 même si les 2 marches qui desservent l’accès au bâtiment sont en amont et non pas en aval de la
rupture de la chaîne de déplacement, il n’est pas nécessaire de réaliser un aménagement afin que
l’entrée du bâtiment soit accessible aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant étant donné
qu’elles ne pourront pas accéder au cabinet ;


 la porte d’entrée du cabinet, située à l’étage, a une largeur de passage utile de 0,70 m au lieu de
0,77 m ;


 pour  accéder  à  la  porte  du cabinet,  il  faut  d’abord franchir  l’escalier  constitué  de  6  marches.
Conformément à l’article R. 111-19-10.-I.3°b du Code de la construction et de l’habitation, il y a
une rupture de la chaîne de déplacement. En effet, la porte est située en aval de cette rupture. La
porte du cabinet peut être conservée ;


 le changement de la porte du cabinet et la modification de la cloison engendreraient une dispro-
portion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts ;


 la première et la dernière contremarche des escaliers sont visuellement contrastées par rapport à la
marche sur au moins 0,10 m de hauteur ;


 les nez de marches sont contrastés visuellement et non glissants ;


 un dispositif  offrant un contraste visuel et tactile est fixé en haut des escaliers à 50 cm de la pre-
mière marche ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  La dérogation, portant sur la non construction d’un ascenseur ou d’un élévateur, le maintien
d’un escalier intérieur, le maintien du cheminement extérieur, le maintien d’une porte cochère, le maintien
d’un escalier extérieur et le maintien de la porte d’entrée du cabinet de pédicure-podologie,  sis 3 rue du
Docteur Morisset,  53100 Mayenne, est accordée au titre de l’article  R.111-19-10-I-2° et 3° Code de la
construction et  de l’habitation (contraintes  liées à  la  conservation du patrimoine architectural,  dispro-
portion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts et rupture de la chaîne de déplacement). 


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne, et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé
Alain Priol
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour effacer la marche inté-
rieure qui permet l’accès à la maroquinerie « Notre Dame », sise 7 rue Sergent Louvrier, 53100 Mayenne,
est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation (dispropor-
tion manifeste entre les améliorations apportées et leurs effets sur l’usage du bâtiment).


Article 2  :  Une affiche,  sur la  porte  d’entrée du magasin,  doit  prévenir  de la  présence de la marche
intérieure.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans l’école de
conduite et  le  maintien d’un cabinet  d’aisances non accessible  aux personnes se déplaçant en fauteuil
roulant, sise 50 avenue Carnot, 53200 Château-Gontier, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-1°
et 3° du CCH (impossibilité technique et rupture de la chaîne de déplacement).


Article 2 : En haut de l’escalier, un revêtement de sol permet l’éveil à la vigilance à une distance de 0,50 m
de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. Pour une implantation plus efficace permettant
à une personne aveugle ou malvoyante de détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut être réduite à
un giron de la première marche de l’escalier.


La première et la dernière contremarche sont visuellement contrastées sur au moins 0,10 m de hauteur. Les
nez de marches répondent aux exigences suivantes : être contrastés visuellement par rapport au reste de
l’escalier sur au moins 3 cm en horizontal, être non glissants.


L’escalier comporte une main courante de chaque côté. Dans le cas où leur installation dans un escalier
existant a pour conséquence de réduire le passage à une largeur inférieure à 1 m, une seule main courante
est exigée.


Toute main courante répond aux exigences suivantes : être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et
1,00 m mesurée depuis le nez de marche, se prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-
delà de la première et de la dernière marche sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulations
horizontales, être continue, rigide et facilement préhensible, être différenciée de la paroi support grâce à un
contraste visuel. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 les personnes qui ne peuvent pas se déplacer sont livrées à domicile de façon gracieuse ;


 les clients qui ne peuvent pas entrer dans l’officine sont servis en priorité, directement dans leur
véhicule ;


 les personnes à mobilité réduite sont aidées par le personnel ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur  la non construction d’un plan incliné pour accéder dans la phar-
macie, sise 4 rue Pasteur, 53390 Saint Aignan-sur-Roë, est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3°b
du Code de la construction et de l’habitation (rupture de la chaîne de déplacement).


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Saint Aignan-
sur-Roë  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Craon.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 16 mars 2016


Portant approbation de la carte communale de La Roë


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 160-1, L. 163-3 et suivants (ex L. 124-1 et suivants),
R. 163-1 et suivants (ex R. 124-4 et suivants) ;


Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


Vu l'avis favorable de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles en date du
26 janvier 2015 ;


Vu l’avis favorable de la chambre d’agriculture en date du 24 septembre 2015 ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui s’est
déroulée du 26 octobre 2015 au 26 novembre 2015 ;


Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 17 décembre 2015 ;


Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  de  La  Roë  en  date  du  3  février  2016  approuvant  la  carte
communale ;


Vu le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 3 février 2016 ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A r r ê t e


Article 1 : La carte communale de La Roë est approuvée.


Article 2 : Le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pendant une durée de
un mois à la mairie de La Roë. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le
département.


Article 3 : Les effets juridiques de la carte communale entreront en vigueur dès l’accomplissement de
l’ensemble des formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte pour l’affichage étant
celle du premier jour où il est effectué.
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Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
La Roë sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet,


Signé


Philippe Vignes 


Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative


  La présente décision peut être contestée :


-  par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration


pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif


compétent dans un délai de deux mois ;


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de recours


gracieux étant interruptif  du délai de recours contentieux












Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Château-
Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Château-
Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques


BUREAU DES PROCÉDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIÈRES


ARRETE du 18 mars 2016
-------------


Portant enregistrement de la demande présentée par le GAEC de la Vairie,
ayant son siège social au lieu-dit «la Vairie» à Larchamp (53220), en vue d’exploiter, après extension,


un atelier de 175 vaches laitières, sur les sites de «la Vairie» à Larchamp, 
«le Bas Astillé» et «Maupertuis» à Saint Ellier du Maine


-------


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement _ titre II du livre 1er, notamment ses articles R.122-17 et R.122-19, titre 1er du
livre II, notamment ses articles R.211-80 et suivants et R.216-10 ; titre 1er du livre V ;


Vu le décret n° 2011-842 du 15 juillet 2011 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages
bovins ;


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux
effluents d’élevage ;


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou
d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du
29 mars 1993 modifié ;  


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;


Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2101 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;







Vu l’arrêté préfectoral n° DEV00927282A du 18 novembre 2015 du préfet de la région Centre-Val de Loire,
préfet du Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du
bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannel de mesures ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays
de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 148/2015/DRAAF-DREAL du 29 juillet 2015 établissant le référentiel
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-P-800 du 17 juin 2008 accordant une dérogation au GAEC de la Vairie, dont
le siège social est situé au lieu-dit « la Vairie » à Larchamp, pour l’exploitation, à cette même adresse,
d’une stabulation à moins de 100 mètres de deux tiers ;


Vu le récépissé de déclaration n° 2008-191 délivré le 8 juillet 2008 au GAEC de la Vairie, sis au lieu-dit « la
Vairie » à Larchamp, pour l’exploitation d’un élevage de 98 vaches mixtes (85 vaches laitières et
13 vaches allaitantes) à cette même adresse ;


Vu le récépissé de déclaration n° 2008-192 délivré le 8 juillet 2008 au GAEC de la Vairie, sis au lieu-dit « la
Vairie » à Larchamp, pour l’exploitation d’un élevage de 112 bovins à l’engrais, à cette même adresse ;


Vu le récépissé de déclaration n° 2009-243 délivré le 14 septembre 2009 au GAEC des Astillés, implanté au
lieu-dit « le Bas Astillé » à Saint Ellier du Maine, pour l’exploitation d’un élevage de 56 vaches laitières
aux lieux-dits « le Bas Astillé » et « le Grand Astillé » à Saint Ellier du Maine ;


Vu le récépissé de déclaration n° 2009-244 délivré le 14 septembre 2009 au GAEC des Astillés, implanté au
lieu-dit « le Bas Astillé » à Saint Ellier du Maine, pour l’exploitation d’un élevage de 121 bovins à
l’engrais, aux lieux-dits « le Bas Astillé » et « le Grand Astillé » à Saint Ellier du Maine ;


Vu la demande présentée le 3 août 2015, complétée le 20 octobre 2015 par le GAEC de la Vairie, ayant son
siège social au lieu-dit «la Vairie» à Larchamp (53220), en vue d'exploiter, après extension, un atelier de
175 vaches laitières, sur les sites de « la Vairie» à Larchamp, «le Bas Astillé» et «Maupertuis» à
Saint Ellier du Maine ;


Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2015 prescrivant la consultation du public sur la demande susvisée ;


Vu l’absence d’observations du public recueillies entre le 12 janvier 2016 et le 9 février 2016 ;


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Larchamp, Montaudin,
Saint Ellier du Maine, Saint Mars sur la Futaie (53) et Le Loroux (35) ;


Vu les délibérations des conseils municipaux de Larchamp (53) et du Loroux (35) ;


Vu l’absence de délibérations des conseils municipaux de Montaudin, Saint Ellier du Maine et Saint Mars sur
la Futaie ;


Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement, en charge des installations de la direction
départementale de cohésion sociale et de la protection des populations, le 15 mars 2016 ;


Considérant que : 


 Aucune remarque mettant en cause le projet n’a été recueillie ;


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de
l’environnement ;


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné
pour absorber les déjections de l’exploitation ;


 l’indice de pression azotée n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface agricole utile ;







Etant entendu que :


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ;


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions des arrêtés de
prescriptions générales susvisées et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ;


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :
========


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES


ARTICLE 1  ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE. 


1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement :


Les installations du GAEC de la Vairie, ayant son siège social au lieu-dit «la Vairie» à Larchamp (53220),
faisant l’objet de la demande susvisée du 3 août 2015, complétée le 20 octobre 2015, sont enregistrées.


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Larchamp, au lieu-dit «la Vairie» et sur le
territoire de la commune de Saint Ellier du Maine, aux lieux-dits «le Bas Astillé» et « Maupertuis ». Elles sont
détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté.


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS. 


2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées


Rubrique Alinéa
A – E
ou D


Libellé de la rubrique (activité)
Nature de
l’installatio


n
Seuil du critère Effectif autorisé


2101 2b) E Bovins (activité d’élevage, vente, transit, etc. 
de) Elevage de vaches laitières (c’est-à-
dire dont le lait est, au moins en partie, 
destiné à la consommation humaine)


Elevage
bovin


De 151 à 200 vaches


175 vaches
laitières, 


sur les sites « la
Vairie » à Larchamp
et « le Bas Astillé » et
« Maupertuis » à St


Ellier du Maine


2101 1c) D Bovins (activité d’élevage, vente, transit, etc. 
de) Elevage de veaux de boucherie et/ou 
de bovins à l’engraissement ; transit et 
vente de bovins lorsque leur présence 
simultanée est supérieure à 24 heures, à 
l’exclusion des rassemblements 
occasionnels


Elevage
bovin


De 50 à 200 animaux


65 bovins à
l’engrais,


sur les sites « la
Vairie » à Larchamp
et « le Bas Astillé » à
St Ellier du Maine







2.2. : Situation de l’établissement


Les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :


Lieu-dit - Commune Section Parcelles


«la Vairie» à Larchamp A 78, 79, 80


«le Bas Astillé» à St Ellier du Maine D 233, 237, 238, 239, 505


«Maupertuis» à St Ellier du Maine C 117, 118, 119


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées.


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT 


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande.


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième,
irrévocable en cas de : 
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la
déclaration ; 
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ; 
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code.


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui
sont abrogés, à savoir :


- le récépissé de déclaration n° 2008-191 délivré le 8 juillet 2008 au GAEC de la Vairie, sis au lieu-dit
« la Vairie » à Larchamp, pour l’exploitation d’un élevage de 98 vaches mixtes (85 vaches laitières et
13 vaches allaitantes) à cette même adresse ;


- le récépissé de déclaration n° 2008-192 délivré le 8 juillet 2008 au GAEC de la Vairie, sis au lieu-dit
« la Vairie » à Larchamp, pour l’exploitation d’un élevage de 112 bovins à l’engrais, à cette même
adresse ;







- le récépissé de déclaration n° 2009-243 délivré le 14 septembre 2009 au GAEC des Astillés, implanté
au lieu-dit « le Bas Astillé » à Saint Ellier du Maine, pour l’exploitation d’un élevage de 56 vaches
laitières aux lieux-dits « le Bas Astillé » et « le Grand Astillé » à Saint Ellier du Maine ;


- le récépissé de déclaration n° 2009-244 délivré le 14 septembre 2009 au GAEC des Astillés, implanté
au lieu-dit « le Bas Astillé » à Saint Ellier du Maine, pour l’exploitation d’un élevage de 121 bovins à
l’engrais, aux lieux-dits « le Bas Astillé » et « le Grand Astillé » à Saint Ellier du Maine.


ARTICLE 6 : ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous :


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2101 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l’environnement ;


- arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits
ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code
de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié.


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, s’appliquent de plein droit
au GAEC de la Vairie.


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES


Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, s’appliquent de plein droit
au GAEC de la Vairie.


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, s’appliquent de plein droit
au GAEC de la Vairie.


TITRE IV : MODALITES D’EXECUTION


ARTICLE 10 : FRAIS


Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.


ARTICLE 11 : 


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations
classées agricoles/dossiers enregistrement.


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ;


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est
affichée dans les mairies de Larchamp et de Saint Ellier du Maine, pendant une durée minimum de quatre
semaines, procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins des maires de
Larchamp et de Saint Ellier du Maine et envoyés à la préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence
et de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de l’enregistrement.







Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien « Ouest
France »(53 et 35) et les hebdomadaires « Le Courrier de la Mayenne » (53) et « la Chronique
Républicaine » (35). 


ARTICLE 12 : 


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis au GAEC de la
Vairie, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 


ARTICLE 13 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de Mayenne, les maires de Larchamp et
de Saint Ellier du Maine, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
l'inspecteur de l’environnement spécialité installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de Montaudin,
Saint Mars sur la Futaie (53) et Le Loroux (35) ainsi qu’aux services concernés.


 


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,


Laëtitia CESARI-GIORDANI


IMPORTANT


Délai et voie de recours (article L 514-6 et L 515.27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) :







La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
Le délai de recours est porté à quatre mois à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers,
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements.












 pour les personnes qui ne peuvent pas se rendre dans le magasin, les vêtements sont prêtés afin
d’être essayés à leur domicile. Il en est de même pour les résidents de la maison de retraite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le magasin
de  Mme Ginette Poirier, sis 128 rue Aristide Briand, 53140 Pré-en-Pail,  est accordée au titre de l’article
R.111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation (impossibilité technique).


Article 2 : La main courante respecte les dispositions suivantes :


- être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m mesurée depuis le nez de marche ; 
- se prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la dernière
marche de chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulations horizontales ; 
- être continue, rigide et facilement préhensible ; 
- être différenciée de la paroi support grâce à un contraste visuel. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Pré-en-Pail et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Mont
des Avaloirs.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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     PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 31 mars 2016


portant agrément du président et du trésorier de la Fédération de la Mayenne 
pour la pêche et la protection du milieu aquatique


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment les articles L. 434-3 à L. 434-5, et R. 434-25 à R. 434-37,


Vu l'arrêté  ministériel  du 16  janvier  2013 fixant  les  statuts-types  des  fédérations  départementales  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique,


Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de la Fédération de la Mayenne pour la pêche et la
protection du milieu  aquatique  réunie le  19 mars 2016 pour procéder  aux élections  des  membres  du
conseil d'administration,


Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration de la Fédération de la Mayenne pour la pêche et la
protection du milieu aquatique réuni le 19 mars 2016 pour procéder à l'élection des membres du bureau,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E 


Article 1 - Bénéficiaire de l’agrément


L'agrément prévu à l’article R. 434-33 du code de l’environnement est accordé en qualité de président et de
trésorier de la Fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique à :


▪ Président : M. POIRIER Jean, 11 rue aux chèvres, 53260 Parné sur Roc


▪ Trésorier : M. FOUQUERAY Alain, Chemin du Vivier, 53600 Châtres la Forêt 


Article 2 - Validité


Le mandat des intéressés entre en vigueur le 1er avril 2016 et se termine le 31 mars de l’année qui précède
l’expiration  des  baux  de  pêche  consentis  par  l’Etat  sur  le  domaine  public  conformément  à  l’article
R. 434-35 du code d’environnement. 
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Article 3 - Voies et délais de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article 4  - Exécution et publication
La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le sous-
préfet de Mayenne, la sous-préfète de Château-Gontier par intérim sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Mayenne et dont une copie est adressée au
président de la Fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT


SUR LA COMMUNE DE AMBRIERES LES VALLEES (53300)


Le directeur régional des douanes et droits indirects des Pays de la Loire 


Vu l'article 568 du code général des impôts ;


Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 et 37 ;


Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;


Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes de Mayenne a été informée ;


DÉCIDE


la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent immatriculé 5300363R sis 7, rue de Bouchevreau
sur la commune de AMBRIERES LES VALLEES (53300).


Fait à Nantes, le 31 mars 2016,


P/L'administrateur supérieur des douanes,
   directeur régional des Pays de la Loire,
     La chef du pôle action économique,


             Marie-Hélène MEUNIER


Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, territorialement compétent, dans
les deux mois suivant la date de publication de la décision.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 4 avril 2016


portant dérogation pour l’accès à la terrasse extérieure du restaurant
« A la Bonne Auberge », 170 rue de Bretagne, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20160203_DDT du 3 février 2016 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  de subdélégation générale  n°  20160204_DDT du 4 février  2016 de monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation reçue par la direction départementale des territoires le 15 janvier 2016, pour
l’accès à la terrasse extérieure  du restaurant « A la Bonne Auberge », 170 rue de Bretagne, 53000 Laval,
portant sur la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 16 février 2016 ;


Considérant que :


 la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  en  date  du  16  février  2016  a  émis  un  avis
favorable à la demande de dérogation ;


 le pétitionnaire réalise une terrasse extérieure ouverte au public ;


 la différence de niveau entre le hall d’accueil, la salle d’affaires et de petit-déjeuner et la terrasse
extérieure est de 0,32 m ;


 le pétitionnaire met à disposition une rampe amovible intérieure avec un palier de repos ;


 une sonnette d’appel avec pictogramme est prévue,


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er  :  La demande de dérogation, pour l’accès à la terrasse extérieure du restaurant « A la Bonne
Auberge », 170 rue de Bretagne, 53000 Laval, est accordée.


Article 2 : Le pétitionnaire met à disposition une rampe amovible à 14 % de pente avec palier de repos et
sonnette d’appel et pictogramme.


Article 3 :  La dérogation pour la pente de la rampe amovible, est accordée conformément à  l’article R.
111-19-10-I du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE 


DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE
DES ROUTES DE L'OUEST


ARRETE PREFECTORAL PERMANENT 
PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 


sur la RN12 dans le Département de La Mayenne


LE PREFET DE LA MAYENNE
Chevalier de la Légion d'Honneur


Chevalier de l'Ordre National du Mérite


VU le Code de la Route ;


VU le Code de la Voirie Routière ;


VU le décret n°2005-1499 du 05 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;


VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;


VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;


VU l’arrêté préfectoral n°2013191-0012 du 10 juillet 2013 portant délégation de signature à
monsieur le directeur interdépartemental des routes ouest ;


CONSIDERANT qu'il convient de réglementer l'usage des voies de la RN12 afin d'assurer la
sécurité des usagers dans le département de La Mayenne


A R R E T E
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ARTICLE 1 – DISPOSITION GENERALES


L'usage de la voie RN12 dans le département de La Mayenne entre le PR 0+000 (limite avec le
département de l’Orne) et le PR 74+970 (limite avec le département de l’Ille-et-Vilaine) et de ses
dépendances est soumis au code de la route et aux prescriptions spécifiques complémentaires du
présent arrêté.


ARTICLE 2 - VITESSES LIMITES AUTORISÉES


Sauf indication contraire, les vitesses maximales des véhicules sont fixées par l’article R 413-2-I-3°
et II-3° du code de la route. 


Conformément aux dispositions prévues par l’article R 413-1 du code de la route, des vitesses
maximales plus restrictives que les vitesses normales autorisées sont fixées sur la RN12 dans le
département de La Mayenne sur les sections ci-dessous listées, comme suit :


2-1/ La vitesse est limitée à 50 km/h :


dans les traversées d’agglomération dans les deux sens de circulation.


2-2/ La vitesse est limitée à 70 km/h :


Origine Extrémité


Sens des PR croissants (Alençon-Fougères)


0 +000 0 +140


7 +745 7 +880


16 +600 17 +140


39 +705 40 +060


42 +985 43 +675


46 +590 47 +140


57 +680 58 +385


66 +810 67 +510


Sens des PR décroissants (Fougères-Alençon)


67 +510 66 +835


58 +300 57 +630


47 +140 46 +590


42 +855 42 +360


40 +090 39 +795


17 +135 16 +765


0 +140 0 +000
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2-3/ La vitesse est limitée à 90 km/h :


En restriction de l’article R 413-2-I-2° et II-2° du code de la route, du PR 28+000 au PR 30+730 –
dans les deux sens de circulation – la vitesse est limitée à 90km/h.


ARTICLE 3 – DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES A L'ARRET ET AU
STATIONNEMENT


Sauf en cas d’urgence, l’arrêt ou le stationnement dangereux, gênant ou abusif des véhicules est
interdit en dehors des emplacements réservés à cet effet, et notamment sur les voies de circulation,
d’accélération, de décélération et les bandes d’arrêt d’urgence, aussi bien à l’intérieur qu’à
l’extérieur du domaine routier.


Tout conducteur se trouvant dans la nécessité absolue d’immobiliser son véhicule doit le faire en
dehors des voies réservées à la circulation et dans tous les cas assurer la présignalisation de ce
véhicule. S’il n’est pas en mesure de le remettre en marche par ses propres moyens, il doit faire le
nécessaire pour assurer d’urgence le dégagement de la RN12 et de ses dépendances.


Ces interdictions précitées ne s’appliquent pas aux conducteurs des véhicules d’intérêt général et
aux conducteurs des véhicules de service et d’exploitation du gestionnaire de la route visés aux
articles R.432-1 à R.432-7 du Code de la Route.


ARTICLE 4 –  DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES AUX INTERSECTIONS ET A
LEUR REGIME DE PRIORITE


Les intersections de routes avec la RN12 voient leur régime de priorité défini conformément aux
dispositions de l’article R 411-7 du code de la route.


Les usagers qui accèdent à la RN 12 par l’aire de repos sont tenus de céder le passage aux véhicules
circulant sur la RN 12 qui bénéficient sauf indication contraire de la priorité de passage. 


ARTICLE 5 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES AUX DEPASSEMENTS


Il est interdit aux véhicules de transports de marchandises dont le poids total autorisé en charge ou
le poids total roulant autorisé est supérieur à 3,5 tonnes de doubler dans le sens Alençon-Fougères,
du PR 28+000 au PR 30+730.


ARTICLE 6 - DISPOSITIONS ANTÉRIEURES


Toutes les prescriptions permanentes définies par des arrêtés antérieurs sont abrogées par le présent
arrêté.


ARTICLE 7 - DATE D'EFFET


Le présent arrêté entre en vigueur dès sa signature.
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ARTICLE 8 –   VOIES ET DELAIS DE RECOURS


Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de La
Mayenne, peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes qui
devra, sous peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux
mois à compter de la publication du présent arrêté. 


ARTICLE 9 –   EXECUTION


- Monsieur le secrétaire général de la préfecture de La Mayenne
- Monsieur le directeur interdépartemental des routes ouest
- Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de La Mayenne
- Monsieur le commandant le groupement de gendarmerie de La Mayenne
- Monsieur le commandant de l’unité motocycliste zonale des CRS ouest 


Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.


Fait à RENNES, le 05 avril 2016


Pour le Préfet, et par délégation


Le directeur interdépartemental des routes ouest,
Frédéric LECHELON
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PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Départementale de la Mayenne


                                                                                                      
Récépissé de déclaration


de l'organisme de services à la personne
A+ Prop’Services


enregistré sous le N° SAP 819 203 662 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)


N° d’acte : UD53 /RD/2016-020 CR 053


Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
départementale de la Mayenne


Le Préfet de la Mayenne par délégation, la directrice adjointe de l’unité départementale de la 
Mayenne


Constate


Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
Unité départementale de la Mayenne le 2 Avril 2016 et reconnue complète le 2 Avril 2016 par 
Madame Leray Jacqueline au titre de gérante, en qualité de Prestataire, pour l'organisme A+ 
Prop’ Servives SIRET 819 203 662 000 13 dont le siège social est situé à « la Haute Tremblaie » 
53260 Parné sur Roc et enregistré sous le N° SAP 819 203 662 pour les activités suivantes :


•   Entretien de la maison et travaux ménagers,
•   Petits travaux de jardinage,
•   Travaux de petit bricolage.


Toute modification concernant l’activité exercée les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.


Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 


Ministère du Travail, de l’Emploi de la Formation professionnelle et du Dialogue social
DIRECCTE Pays de la Loire – Unité Départementale de la Mayenne
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dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles.


Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration reconnue 
complète, conformément à l'article R.7232-20 du code du travail.


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément.


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail.


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 5 Avril 2016


Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation, 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation 
du travail et de l'emploi, 
Par délégation du DIRECCTE, 
le directeur 


Eric Boireau





